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Introduction : 

Au cours des dernières années, l'intelligence artificielle (IA) a été de plus en plus 

utilisée afin de soutenir les services de recrutement et de ressources humaines (RH) 

(Fernández-Martínez et Fernández, 2020). La littérature s’accorde à dire que l’application 

de l’IA dans la gestion des ressources humaines lui confère beaucoup de bénéfices. En effet, 

l’adoption de l’IA présente de nombreux avantages qui permettent de terminer le processus 

de recrutement plus rapidement et avec une précision plus accrue (Aydın et Turan, 2023). 

Bien que ces auteurs mettent en avant des bénéfices généraux en matière d’efficacité et de 

rapidité dans les activités de RH, peu de travaux se sont portés sur ces aspects dans le cadre 

spécifique d’un système hybride combinant humain et IA interagissant dans une tâche de 

prise de décision (Kelan, 2023). 

Objectif :  

L’objectif principal de cette recherche est d’explorer les synergies idéales d'une relation de 

travail entre l'humain et l'intelligence artificielle en explorant les capacités de celle-ci dans 

une étape du processus de recrutement. Pour ce faire, nous formulons deux hypothèses : 

- Un système hybride humain-IA est plus efficace dans une tâche de prise de décision 

qu’un recruteur seul. 

- Un système hybride humain-IA est plus rapide dans une tâche de prise de décision qu’un 

recruteur seul. 

Méthode :  

Une population constituée de 45 professionnels travaillant dans le secteur des ressources 

humaines et/ou du recrutement a répondu à une enquête en ligne comprenant un 

questionnaire réalisé sur le système d’enquêtes en ligne de l’Intranet de la Faculté de 

Psychologie, Logopédie et Sciences de l'éducation (FPLSE) de l’Université de Liège. 

Résultats : 

Les résultats de cette étude démontrent que, de manière générale, les systèmes hybrides 

humain-IA surpassent les recruteurs humains seuls en matière d’efficacité et de rapidité dans 

la tâche de présélection de CV. 

 

 

Mots clés : intelligence artificielle, recrutement, ressources humaines.  
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Introduction 

Depuis quelques années, l’intelligence artificielle (IA) s’impose comme un outil 

incontournable dans de nombreux secteurs de notre société, bouleversant les pratiques 

professionnelles et réévaluant les responsabilités humaines. Dans le domaine des ressources 

humaines (RH), les applications d’IA sont de plus en plus nombreuses, notamment dans le 

secteur du recrutement où elles permettent de terminer le processus d’embauche plus 

rapidement et avec une précision plus accrue (Aydın et Turan, 2023). Les outils de recrutement 

et de sélection avancés par l'IA sont attrayants pour les entreprises, en raison de leur rapidité et 

de leur efficacité supérieure aux pratiques traditionnelles de screening et d’assessment, et sont 

perçus comme un atout précieux dans la compétition pour attirer les meilleurs profils 

(Hunkenschroer et Luetge, 2022). 

 

Dans ce mémoire, nous faisons le choix de nous intéresser à l’utilisation de l’IA dans la 

pré-sélection des CV, une étape cruciale du processus de recrutement. Cette phase, souvent 

longue et fastidieuse, joue un rôle fondamental dans la constitution d’un vivier de candidats 

pertinent, car c’est au sein de celle-ci que l’on peut identifier les profils les plus adaptés aux 

exigences d’un poste d’emploi. 

 

Certains auteurs tels que Langer et Landers (2021) mettent en évidence un intérêt 

croissant porté à l’intégration d’une assistance automatisée telle que l’IA dans les processus de 

recrutement et de sélection de candidats. Effectivement, au sein des RH, de plus en plus de 

tâches sont maintenant entièrement automatisées et alimentées par des algorithmes, tout en 

continuant de s’appuyer sur des recruteurs humains pour prendre la décision finale de savoir 

qui est invité pour un entretien ou qui est retenu pour le poste, ce qui permet de 

considérablement réduire le temps du processus de recrutement (Fernández-Martínez et 

Fernández, 2020). Dans ce mémoire, cette tendance constitue un point de départ essentiel pour 

explorer comment l’automatisation peut permettre d’optimiser les processus de recrutement. 

En nous appuyant sur cette interaction entre IA et décision humaine, que nous nommons 

système hybride humain-IA (SHHIA), nous souhaitons analyser dans quelle mesure celle-ci 

peut améliorer la rapidité et l’efficacité de cette étape déterminante qu’est la présélection des 

CV. 
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Bien que ces auteurs mettent en avant des bénéfices généraux en matière d’efficacité et 

de rapidité dans les activités de RH, peu de travaux se sont portés sur ces aspects dans le cadre 

spécifique d’un système hybride combinant humain et IA interagissant dans une tâche de prise 

de décision (Kelan, 2023). 

 

Concrètement, l’objectif de ce mémoire est d’explorer les synergies idéales d'une 

relation de travail entre l'humain et l'intelligence artificielle en explorant les capacités de celle-

ci dans une étape du processus de recrutement. 

 

Nous posons donc la question de recherche suivante : « Comment un système hybride 

humain-IA se différencie-t-il d’un recruteur seul dans la prise de décision au sein d’une étape 

du processus de recrutement ? » Dès lors, afin de répondre à cette question, nous formulons les 

hypothèses suivantes :  

1. Un système hybride humain-IA est plus efficace dans une tâche de prise de décision 

qu’un recruteur seul.  

2.  Un système hybride humain-IA est plus rapide dans une tâche de prise de décision 

qu’un recruteur seul. 

 

Afin de répondre à notre question de recherche et de tester les hypothèses formulées, ce 

mémoire est divisé en trois parties, chacune comprenant plusieurs chapitres. 

 

La première partie est destinée au cadre théorique. Elle est constituée d’une revue de la 

littérature dans laquelle nous tentons en premier lieu de définir et d’expliquer l’évolution de 

l’intelligence artificielle. Ensuite, nous explorons les applications, avantages, inconvénients, 

progrès et limites de l’IA dans la sphère du travail, dans les ressources humaines, 

particulièrement dans les activités de recrutement, et encore plus précisément, dans la pré-

sélection des CV.  

 

La deuxième partie est consacrée au cadre pratique. Nous y présenterons la 

méthodologie adoptée afin de répondre à notre question de recherche. Dans un premier temps, 

toute la phase préparatoire à notre collecte de données, à savoir la création de notre 

questionnaire et de ses composants, et dans un second temps, la phase de collecte de données à 

proprement dit.  
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Pour terminer, la troisième partie de ce mémoire continuera de développer la partie 

pratique, mais cette fois en présentant nos résultats, leur interprétation ainsi que leur mise en 

perspective. Après une présentation des données récoltées, les résultats seront analysés au 

regard des hypothèses formulées. Enfin, les limites de l’étude et des pistes pour des recherches 

futures sont proposées. 
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Chapitre 1 : Définitions et contours de l’intelligence artificielle 

1.1. Cadre conceptuel de l’intelligence artificielle 

1.1.1. Une notion insaisissable : les difficultés à définir l’intelligence artificielle 

Dans le domaine de l’intelligence artificielle (IA), si une chose est bien certaine, c’est 

qu’il s’agit d’un concept ô combien difficile à définir. D’ailleurs, il n’existe, à notre 

connaissance, aucune définition universellement acceptée de ce concept, comme le confirment 

Russel et Norvig (2020). Ceci n’est d’ailleurs pas du tout surprenant pour Sheikh et al. (2023), 

qui déclarent « qu’après tout, l’intelligence artificielle constitue une imitation ou une simulation 

de quelque chose que nous ne comprenons pas encore totalement nous-mêmes : l’intelligence 

humaine. » En effet, selon eux, il n’existe aucun consensus sur la définition exacte de 

l’intelligence humaine malgré les très nombreuses recherches, ce qui nous empêche de définir 

précisément comment la reproduire de façon artificielle.  

 

1.1.2. Une diversité d’approches dans la littérature 

S’il n’existe donc aucune définition de l’IA sur laquelle la littérature s’accorde, il nous 

semble alors pertinent de passer en revue différentes définitions proposées par différents auteurs 

afin de pouvoir comparer ces approches et de déterminer, selon les éléments communs ou 

divergents, quelle est la définition la plus pertinente et appropriée dans le cadre de cette étude. 

 

Commençons par une vision plus historique : en 1983, Elaine Rich définissait 

l’intelligence artificielle comme « l'étude de la manière dont les ordinateurs font des choses 

dans lesquelles, à l'heure actuelle, les gens sont meilleurs. » Une définition qui, bien que 

formulée il y a plus de quarante ans désormais, reste très pertinente aujourd’hui, en particulier 

dans le contexte de cette étude. En effet, Rich montre ici que l’objectif de l’IA n’est pas 

nécessairement de surpasser l’humain, mais bien d’égaler ou du moins d’essayer d’imiter des 

aptitudes pour lesquelles l'homme est traditionnellement plus compétent. 

 

Cette définition de Rich fait également écho au paradoxe de Moravec qui explique que 

« ce sont les tâches quotidiennes qui semblent les plus simples à réaliser qui sont en réalité les 

plus compliquées à implémenter dans une machine. En effet, les résultats montrent que la 

plupart des machines d’intelligences artificielles sont aussi adaptées, voire encore plus que nous 
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les humains, pour effectuer de longs calculs ou bien jouer aux échecs, par exemple, mais que 

leur logique ne les amène nulle part quand il s’agit de réaliser des tâches humaines quotidiennes 

comme marcher ou encore reconnaître un visage » (Agrawal, 2010).  

 

Agrawal et al. (2018) choisissent d’utiliser le terme de « machines à prédire » plutôt que 

de parler d’intelligence artificielle. Selon eux, la technologie contemporaine ne nous offre pas 

véritablement de l'intelligence au sens strict du terme, mais simplement l'un de ses éléments : 

la capacité de prédire. Selon cette définition, on pourrait supposer que, lors d’un recrutement, 

un système d’IA n’évaluerait pas la valeur intrinsèque d’un candidat mais prédirait une 

probabilité d’adéquation d’un curriculum vitæ (CV) à une description de fonction (DDF).  

 

Tambe et al. (2019) présentent eux l’intelligence artificielle « comme l’implémentation 

de technologies numériques permettant de développer des systèmes capables d’accomplir des 

tâches nécessitant traditionnellement l’intelligence humaine. » Cette définition-ci semble plus 

proche de cette notion de remplacement, de surpassement abordée ci-dessus. Selon celle-ci, 

l’IA pourrait alors permettre d’automatiser des fonctions entières réservées autrefois à l’humain 

dans un processus de recrutement.  

 

Plus récemment encore, Chedrawi et Haddad (2022) définissent l’intelligence 

artificielle comme « l’ensemble des technologies permettant aux ordinateurs de reproduire les 

capacités humaines, telles que l'apprentissage, l'adaptation, l'interaction, le raisonnement et 

l'optimisation. » Cette définition appuie bien les propos de Tambe et al. (2019), il n’est plus 

seulement question de prédiction ou d’automatisation de tâches cognitives, mais également de 

dimensions plus dynamiques telles que les interactions avec des candidats dans un processus 

de recrutement. 

 

Comme en témoignent ces dernières définitions, « l’intelligence artificielle semble 

reproduire ce que font les humains, mais en réalité, elle accomplit autre chose. Edsger Dijkstra 

a illustré cette idée par une question : « Les sous-marins nagent-ils ? » En effet, les mouvements 

de ces engins aquatiques ressemblent à ce que nous appelons communément nager, mais il serait 

en réalité erroné de le désigner ainsi. Dans la même logique, l’IA peut accomplir des tâches qui 

nous paraissent semblables à l’intelligence humaine, mais en réalité, elle les réalise de façon 

fondamentalement différente » (Sheikh et al., 2023). 
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Effectivement, Sheikh et al. (2023) expliquent que les progrès les plus actuels en matière 

d’intelligence artificielle sont majoritairement attribuables au développement du « machine 

learning » ou « apprentissage automatique », et plus encore à celui du « deep learning », son 

évolution plus profonde. Ces algorithmes sont dits auto-apprenants, c’est-à-dire qu’ils ont la 

capacité d’apprendre par eux-mêmes à partir des données fournies, et ce sont eux qui sont à 

l’origine de nombreuses innovations modernes telles que la reconnaissance faciale (Sheikh et 

al., 2023). Au vu du caractère relativement moderne des algorithmes de deep learning et de leur 

importance dans les systèmes d’IA aujourd’hui, il nous semble important que la définition que 

nous allons choisir englobe également ces notions.  

 

1.1.3. Une définition ouverte et compatible avec les évolutions technologiques 

Afin de maintenant terminer notre revue des définitions de l’intelligence artificielle, 

le « High-Level Expert Group on Artificial Intelligence of the European Commission » définit 

en 2019 les processus d’IA comme « des systèmes qui manifestent un comportement intelligent 

en analysant leur environnement et en prenant des décisions — avec un certain degré 

d’autonomie — afin d’atteindre des objectifs spécifiques. » Cette définition est celle qui nous 

semble le mieux convenir dans le cas de notre étude et ce, pour 3 raisons. Tout d’abord, elle 

met en évidence des éléments centraux de l’utilisation de l’IA, tels que l’analyse d’un 

environnement complexe ainsi qu’une prise de décision autonome. Ensuite, elle se présente 

comme ouverte et évolutive, elle n’est pas figée ni limitée à une technologie particulière, mais 

s’ouvre plutôt à l’intégration des avancées futures. Pour terminer, elle intègre complètement les 

technologies auto-apprenantes modernes, notamment le machine learning et plus 

particulièrement le deep learning.  

 

1.2. L’évolution de l’intelligence artificielle 

Comme nous l’avons expliqué ci-dessus, l’intelligence artificielle est devenue un sujet 

central et important dans la recherche ces dernières années, et comme l’expliquent Sheikh et al. 

(2023), « le fait que l’intelligence artificielle soit difficile à définir est lié à l’évolution de cette 

discipline. » C’est pourquoi il nous semble maintenant important de réaliser une revue 

historique de l’évolution de cette discipline au cours des siècles. Cette revue sera 

essentiellement centrée sur les travaux de Sheikh et al. (2023) et plus particulièrement sur les 

points 2.2 et 2.3 du deuxième chapitre de leur livre « Mission AI » respectivement intitulés « AI 
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Prior to the Lab » et « AI in the Lab », bien que d’autres écrits d’auteurs différents viendront 

également compléter ces informations. 

 

1.2.1. Des mythes anciens aux fondements théoriques 

« La conception de l’intelligence artificielle en laboratoire est souvent située en 1956, 

lors d’une école d’été organisée au Dartmouth College, dans le New Hampshire, aux États-

Unis. Toutefois, l’IA n’est pas apparue de manière soudaine : cette technologie s’appuyait déjà 

sur une longue histoire avant d’être étudiée de manière rigoureuse en tant que discipline 

scientifique » (Sheikh et al., 2023).  

 

En effet, cette genèse de l’intelligence artificielle se divise grossièrement en trois 

phases : d’une part, les premières illustrations mythiques de formes de vie et d’intelligence 

artificielles ; ensuite, les spéculations durant le Siècle des Lumières ; et pour terminer, 

l’établissement des bases théoriques de l’informatique (Sheikh et al., 2023). « Ces différentes 

phases permettent de mieux comprendre comment la nature et l’orientation de la réflexion 

autour de l’IA ont évolué au fil du temps » (Sheikh et al., 2023). 

 

Les premières formes de vie artificielle ont été imaginées dès l’Antiquité par de 

nombreuses cultures. Parmi celles-ci, on peut retrouver Talos, le robot grec qui protégeait une 

île, ou encore d’autres créatures mécaniques venues par exemple de Chine ou d’Estonie. Ces 

narrations anciennes peuplées de robots, d’assistants mécaniques et autres créatures 

programmées constituent les premières idées relevant du domaine de l’IA. Celles-ci précèdent 

donc amplement le développement scientifique de l’intelligence artificielle et puisent leurs 

racines dans l’imaginaire humain depuis de nombreux siècles (Sheikh et al., 2023). 

 

À partir du siècle des Lumières, la vision mécaniste du monde ainsi que les nombreuses 

avancées scientifiques inspirent de nouvelles inventions telles que la machine à calculer de 

Pascal. Ces dernières nourrissent l’idée qu’un jour, l’intelligence pourrait être reproduite de 

manière artificielle. Tous ces nouveaux dispositifs et les œuvres qui en découlent, comme 

Frankenstein ou encore les premiers films Disney qui émergent, alimentent également les 

spéculations, mélangeant science, magie et fiction. À terme, ce sont eux qui posent déjà les 

premières bases de certaines craintes modernes liées à l’IA ainsi qu’aux robots (Sheikh et al., 

2023). 
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C'est seulement à partir de la fin du XIXᵉ siècle que l'intelligence artificielle cesse d'être 

envisagée comme une simple spéculation et se transforme en un sujet d'étude théorique très 

sérieux, notamment grâce aux contributions d'Ada Lovelace et de Charles Babbage. Ensuite, la 

Seconde Guerre mondiale stimule l'évolution des ordinateurs, grâce à des personnalités 

importantes comme Alan Turing ou John von Neumann. C'est également l'époque de 

l'émergence de la cybernétique avec Norbert Wiener. Ces progrès ont finalement rendu possible 

l'expérimentation pratique de l'intelligence artificielle et ont montré la voie vers sa formalisation 

en tant que discipline en 1956 (Sheikh et al., 2023). 

 

1.2.2. De la formalisation à l’essor moderne de l’IA 

Comme expliqué précédemment, le terme d’intelligence artificielle est formellement 

inventé lors du « Dartmouth Summer Research Project » en 1956. La naissance désormais 

officielle de la discipline est notamment marquée par plusieurs figures emblématiques telles 

que John McCarthy, Marvin Minsky ou encore Herbert Simon. Dans les années qui suivent, de 

nombreux programmes voient le jour, certains capables de jouer aux dames ou encore de 

démontrer des théorèmes, par exemple. C’est ce que l’on nomme la période de la première 

vague de l’IA ou encore le printemps de l’IA, au cours de laquelle les espoirs deviennent 

presque démesurés, certains penseurs allant même jusqu’à imaginer la fin de l’intelligence 

humaine comme unité dominante telle que nous la connaissons (Sheikh et al., 2023). 

 

Cependant, comme le précisent Benbya et al. (2021) : « les recherches importantes sur 

l'IA ont commencé dans les années 1960 et 1970, mais le manque de puissance de calcul a 

limité les résultats pratiques. » En effet, le manque de résultats pertinents génère des critiques 

négatives, ce qui provoque une chute drastique des financements ; les espoirs diminuent et cette 

vague d’optimisme initiale s’effondre pour laisser place à ce que l’on nomme le premier hiver 

de l’intelligence artificielle (Sheikh et al., 2023). 

 

Ensuite, au début des années 1980, la seconde vague de l’IA voit le jour avec notamment 

l’émergence des premiers systèmes experts qui se révèlent être la première application pratique 

de l’IA (Benbya et al., 2021). Ces derniers se décrivent simplement comme des intelligences 

artificielles qui se basent sur des règles établies par des spécialistes humains, ce qui leur permet 

de trouver des applications concrètes et pratiques au sein de divers domaines tels que la 
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médecine, la chimie ou encore le droit (Sheikh et al., 2023). Cette innovation est créatrice d’un 

très grand engouement international et de grands projets émergent aux États-Unis, au Japon et 

en Europe. Malheureusement, encore une fois, ces programmes se révèlent être assez fragiles 

et coûteux, ce qui engendre la faillite d’un bon nombre d’entreprises. Cette nouvelle désillusion 

marque le début du deuxième hiver de l’intelligence artificielle à la fin des années 1980 (Sheikh 

et al., 2023).  

 

À partir des années 1990, l’intelligence artificielle renaît de ses cendres et connait un 

rapide regain d’intérêt, notamment grâce à des succès médiatisés contre des grands joueurs 

d’échecs ou lors de jeux télévisés, tels que Deep Blue en 1997 et Watson en 2011 (Sheikh et 

al., 2023). En parallèle, les avancées scientifiques progressent, notamment en ce qui concerne 

l’apprentissage automatique de l’IA et ses réseaux neuronaux. Ce qui, comme le témoignent 

Benbya et al. (2021), « conduit à une prolifération d’applications commerciales de l’IA au début 

des années 2000. » 

 

1.3. L’implémentation de l’IA dans la société actuelle 

1.3.1. Une technologie déjà omniprésente dans nos vies et nos organisations 

À l’heure actuelle, plusieurs auteurs indiquent que l’intelligence artificielle nous entoure 

déjà de manière omniprésente. Nous pouvons par exemple la retrouver dans des voitures auto-

dirigées, des chatbots de service clientèle, des accessoires domotiques ou encore s’en servir 

pour des diagnostics médicaux ou des analyses financières (Gikopoulos, 2019 ; Pachegowda, 

2023). Au sein même des organisations également, l’IA est déjà déployée dans une multitude 

de secteurs avec différentes fonctions et applications telles que la gestion des ressources 

humaines (GRH), la finance ou la vente (Gélinas et al., 2022). La société Microsoft a par 

exemple récemment investi plusieurs milliards de dollars dans le développement continu de la 

plateforme OpenAI, comprenant le désormais célèbre ChatGPT (Dina, 2023). 

 

1.3.2. Des effets majeurs sur le travail et la performance organisationnelle 

Sur le marché du travail en constante évolution, l’intelligence artificielle a déjà 

également impacté différentes sphères, les humains l’utilisant pour améliorer leurs 

performances ou bien étant parfois même, dans certains cas, remplacés par elle (Wibowo et al., 

2022). Une analyse approfondie très récente de l’IA dans le monde du travail révèle par exemple 
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que celle-ci a « considérablement amélioré l'efficacité et la prise de décision dans divers 

secteurs » (Abdumannopova, 2025). De plus, selon Pachegowda (2023) : « l’IA peut améliorer 

l’efficacité ainsi que la productivité, ce qui conduit alors à une croissance économique accrue 

et à la potentielle création d’emplois. » Les chiffres témoignent également de toutes ces 

avancées. Chui (2022) explique qu’entre 2017 et 2022, l’adoption de l’intelligence artificielle 

a plus que doublé, et que la quantité d’entreprises qui exploitent cette technologie a connu une 

hausse allant de 50 à 60 % au cours des dernières années.  

 

1.3.3. Un potentiel immense pour la société, mais non sans enjeux 

Comme nous l’avons déjà expliqué précédemment, l’IA est une technologie en 

constante évolution, à son apogée ces dernières années. Elle est, selon Pachegowda 

(2023), devenue « le sujet le plus crucial et le plus discuté dans la recherche et le développement 

académiques, notamment dans les domaines technologiques et du traitement du langage 

naturel. » Selon l’auteur, l’IA aurait réellement la capacité de changer le monde et ce, au travers 

de divers aspects de la société, que ce soit par exemple dans des domaines industriels, 

gouvernementaux, etc.  

 

Selon Abdumannopova (2025), « il est indéniable que l'intelligence artificielle a le 

potentiel d'améliorer et d’augmenter l'efficacité, la prise de décision ainsi que l'innovation. De 

la révolution du diagnostic médical à l’optimisation des stratégies financières en passant par 

l’automatisation de processus complexes, l’IA continue de stimuler le progrès. » Dans le secteur 

de la santé également, et plus particulièrement de la médecine, l’IA présente un potentiel très 

encourageant et pourrait contribuer à affiner la précision des diagnostics, à minimiser les fautes 

médicales, à optimiser l’efficacité des soins, à réduire les coûts ainsi qu’à faciliter l’accessibilité 

aux services de santé (Pachegowda, 2023). 

 

Bien que ces auteurs louent les mérites actuels de l’IA et lui prédisent un futur très 

prometteur, ils émettent également quelques réserves quant à l’éthique et à la morale vis-à-vis 

de celle-ci. Abdumannopova (2025) s’inquiète notamment des défis liés au remplacement 

d’emplois, aux biais et aux préoccupations éthiques, tandis que Pachegowda (2023) insiste sur 

le risque d’accroître les inégalités économiques, citant également les pertes d’emplois. 
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1.4. Questions éthiques  

Il nous paraît donc important, dans ce contexte d’évolution constante et de 

multiplication des usages de l’IA, de ne pas sous-estimer les défis et interrogations soulevés par 

celle-ci. Il existe déjà des articles qui abordent ce sujet de manière très approfondie ; nous 

n’allons donc pas réaliser une revue complète, car cela dépasserait le cadre de cette étude, mais 

il nous semble néanmoins essentiel d’aborder brièvement les principaux enjeux éthiques liés à 

l’intelligence artificielle. 

 

1.4.1. Les biais et discriminations algorithmiques 

L’un de ces enjeux concerne la reproduction et l’amplification des biais présents dans 

les données d’entraînement fournies à l’origine ainsi qu’au cours de l’apprentissage d’un 

algorithme. Ces termes étant un petit peu plus techniques, il nous semble plus simple de les 

illustrer avec deux exemples. En 2016, la société Microsoft lance un robot conversationnel, 

dénommé Tay, conçu afin d’être capable de développer son langage à partir des interactions 

avec des internautes sur les réseaux sociaux. Cependant, Tay va rapidement illustrer les dérives 

possibles de l’utilisation de l’IA… Seulement quelques heures après son lancement, le robot a 

été inondé de propos racistes et sexistes, le conduisant lui-même à tenir des propos haineux et 

obligeant Microsoft à le réduire au silence (Levée, 2020). Un autre cas assez emblématique est 

celui de COMPAS, un logiciel utilisé par le système judiciaire américain afin d’évaluer les 

données criminelles et d’anticiper les risques de récidives. En réalité, la justice va rapidement 

s’apercevoir que COMPAS attribue un facteur de risque de récidive plus élevé aux individus 

issus des minorités visibles, or que les juges ont la possibilité de se baser sur cette appréciation 

du logiciel pour déterminer une peine (Levée, 2020). Abdumannopova (2025) explique 

également que « les systèmes d’intelligence artificielle peuvent, involontairement, reproduire 

et prolonger les biais présents dans leurs données d’entraînement, ce qui peut alors entraîner 

des résultats injustes. Par exemple, des scientifiques ont constaté que les systèmes de 

reconnaissance faciale présentent des taux d’erreur plus élevés pour certains groupes 

démographiques. » 

 

Friedman (2023) explique qu’une étude menée à Yale a montré que les évaluateurs du 

poste de chef de police, lorsqu’on leur demandait de choisir entre plusieurs personnes 

candidates au poste, optaient majoritairement pour des hommes sans diplôme plutôt que des 

femmes diplômées en mettant en avant la capacité à gérer des situations difficiles ou 
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dangereuses, notamment dans les grandes villes. Cependant, ils choisissaient ensuite des 

hommes diplômés plutôt que des femmes sans diplôme en affirmant que le diplôme était plus 

important. Si les critères avaient été définis à l'avance, les biais sexistes auraient pu être évités, 

car l'IA, contrairement aux humains, ne dévie pas des critères préétablis pour justifier une 

décision biaisée (Friedman, 2023). 

 

Sur les réseaux sociaux également, l’IA peut, involontairement, augmenter 

considérablement la diffusion et le partage de fake news, ce qui peut engendrer des 

répercussions potentiellement graves sur la démocratie et le tissu social. Afin de remédier à ces 

difficultés, certains chercheurs suggèrent d’adopter le crowdsourcing et d’autres méthodes afin 

de lutter contre la désinformation sur les réseaux sociaux (Pennycook & Rand, 2021). 

 

Comme expliqué précédemment et appuyé par Lu et Zhou (2021), « l’IA, dans une 

certaine mesure, supprimerait des emplois et accentuerait les inégalités. » Selon 

Abdumannopova (2025), il est crucial de corriger ces biais pour assurer des applications de l’IA 

équitables et justes. Dans cette optique, Scherer soulignait déjà en 2016 l’importance « d’établir 

des cadres réglementaires dans lesquels seraient équilibrés les avantages de l’IA et les dangers 

potentiels liés à son utilisation, tels que les biais et les discriminations. » De manière plus 

spécifique au secteur des RH, Kshetri (2021) mentionne « qu’avec le déploiement de l'IA dans 

la gestion des ressources humaines, des critères subjectifs tels que le népotisme et le favoritisme 

ont moins de chances d'influencer le recrutement et la sélection des employés. » 
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Chapitre 2 : l’intelligence artificielle dans la sphère du travail 

Aujourd’hui, l’IA ne se contente plus de son rôle d’outil technologique, mais s’impose 

comme un véritable atout stratégique pour les entreprises. Dans ce chapitre, nous nous 

intéressons à son intégration dans les stratégies d’entreprises, en particulier au sein des 

ressources humaines. Nous allons voir comment le recrutement a évolué vers le numérique, 

quels bénéfices les entreprises tirent de l’automatisation des fonctions RH, et nous terminerons 

par quelques chiffres-clés sur l’adoption de l’IA. 

 

2.1. L’IA dans les stratégies d’entreprise 

Selon Aydın et Turan (2023), afin de garantir la durabilité des entreprises, « il est 

essentiel de raccourcir les processus qui prennent trop de temps quand ils sont possibles à 

automatiser grâce à l’IA. » Ces auteurs expliquent également que les entreprises, si elles 

souhaitent rester compétitives sur le marché actuel, devraient chercher à saisir les potentialités 

des applications de l'IA et ensuite restructurer les opérations RH en fonction de celles-ci afin 

d’en tirer tous les bénéfices possibles.  

 

Nous avons vu précédemment l’impact large de l’IA dans plusieurs domaines, celui du 

travail n’y échappant pas non plus. Dans ce contexte, cet impact n’est pas réduit à une 

amélioration de l’efficacité, mais il s’étend également, comme nous le verrons par la suite, à la 

transformation des processus de recrutement et de sélection. En effet, les entreprises déploient 

de plus en plus de technologies d'intelligence artificielle dans leurs processus de recrutement et 

de sélection du personnel afin de le rationaliser, ce qui permet de le rendre plus rapide et plus 

efficace (Hunkenschroer et Luetge, 2022). Dans les secteurs avec un haut taux de turnover 

également, la réduction du délai du processus d'embauche grâce à l'IA ne se limite pas 

simplement à un gain d'efficacité, mais constitue également un atout stratégique dans la guerre 

des talents (Black et Van Esch, 2020). 

 

L’IA étant perçue comme une véritable composante de la société future, c’est également 

le cas dans le cadre des organisations de travail. En effet, comme le précisent Nguyen et al. 

(2022) : « L'IA devrait jouer un rôle de plus en plus important dans les organisations et dans la 

société en général dans un avenir proche. » Gélinas et al. (2022) montrent aussi que « les 

recherches récentes dans le domaine de la gestion stratégique des ressources humaines (GSRH) 
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se sont de plus en plus concentrées sur les interrelations et les synergies entre les différentes 

fonctions des ressources humaines. » 

 

2.2. Évolution du recrutement vers le numérique 

Au fil des dernières années, les procédures de recrutement ont évolué d’une tâche 

importante des RH vers une préoccupation stratégique majeure pour les PDG d’entreprises 

(Black et Van Esch, 2020). Ceux-ci classent l'attraction, la sélection et la rétention du capital 

humain comme leur principale préoccupation stratégique (Conference Board, 2018). 

 

Dans leur étude intitulée « Recrutement assisté par l'IA : qu'est-ce que c'est et comment 

un manager devrait-il l'utiliser ? », Black et Van Esch (2020) identifient trois étapes clés qui 

ont précédé et conduit à ce qu’ils nomment le « recrutement numérique 3.0. » Tout d’abord, 

jusqu’à la fin des années 1990, nous faisions face à un recrutement dit analogique, c’est-à-dire 

que le processus se déroulait essentiellement sur papier et que les recruteurs étaient le 

mécanisme principal du recrutement, incluant beaucoup de déplacements physiques pour les 

candidats. Vient ensuite le recrutement numérique 1.0, où la numérisation des informations 

permet aux entreprises de diffuser des offres à moindre coût et aux candidats de rechercher 

rapidement des offres d’emplois. Ensuite, les auteurs présentent la troisième étape clé, le 

recrutement numérique 2.0 et ses deux développements majeurs : d'une part, le regroupement 

des offres d'emploi sur plusieurs plateformes, telles qu’Indeed, et d'autre part, l'émergence des 

réseaux professionnels en ligne, tels que LinkedIn (Black et Van Esch, 2020). Ces auteurs 

mentionnent l’introduction de l’IA comme principal nouvel élément du recrutement numérique 

3.0. De par ce contexte, ils estiment que le recrutement assisté par l’IA passe alors d’un atout 

appréciable à une nécessité à utiliser pour les entreprises.  

 

Black et Van Esch (2020) expliquent également que le capital humain a évolué au cours 

des dernières années d’un rôle de soutien vers un rôle principal. Dans ce contexte, la manière 

de recruter des entreprises a également technologiquement évolué. Les entreprises en sont au 

début de ce que ces auteurs appellent donc le recrutement numérique 3.0, avec comme point 

central les applications de l’IA. Effectivement, Black et Van Esch (2020) clarifient que les 

ordinateurs peuvent désormais accomplir des tâches et prendre des décisions qui requièrent 

habituellement l'intelligence humaine. Parmi les principaux avantages, nous notons la capacité 

à identifier, attirer, évaluer ainsi qu’interroger plus efficacement les candidats aux jobs. Ces 
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avantages découlent de la capacité de l'IA à analyser des données ainsi qu’à prendre des 

décisions à une rapidité qui dépasse largement celle de l’humain, ainsi que de l’existence 

d’outils et de systèmes d’embauches basés sur l'intelligence artificielle qui atténuent les biais 

cognitifs courants qui peuvent nuire à la fiabilité et à la validité du jugement humain lors des 

recrutements (Black & Van Esch, 2020). 

 

2.3. Automatisation des fonctions RH et bénéfices de l’IA 

Comme expliqué précédemment et tel que précisé par Jia et al. (2018), « l’intelligence 

artificielle a été progressivement appliquée à la prise de décision en gestion d’entreprise, 

assumant certaines tâches et aidant les gestionnaires à accélérer leur travail quotidien fastidieux 

et répétitif. » L’IA propose donc un soutien robuste en termes d’analyse de bases de données, 

ce qui permet de libérer les managers de leurs tâches trop chronophages afin de se concentrer 

sur un travail à plus forte valeur ajoutée (Partridge & Hussain, 1992). De plus, « des enquêtes 

récentes de Bullhorn et de Staffing Industry Analysts montrent que les entreprises ont déjà 

automatisé plusieurs de leurs fonctions, tant pour les candidats (par exemple, candidatures, tests 

d'évaluation) que pour les organisations clientes (par exemple, recherche de profils/CV, 

entretiens vidéo) » (Kelly, 2019 ; cité dans Köchling et al., 2023). En somme, et comme le 

résument bien Jia et al. (2018) : « Améliorer l’efficacité de la gestion des ressources humaines 

grâce à l’application des technologies d’intelligence artificielle est devenu une tendance 

majeure dans l’évolution future de ce domaine. »  

 

2.4. Chiffres-clés sur l’adoption de l’IA 

En 2018, une étude de Deloitte montrait que seulement 28 % des entreprises utilisaient 

des outils de recrutement assistés par l’intelligence artificielle dans leurs processus de GSRH. 

Ces chiffres, ne datant pourtant que d’il y a 7 ans, ont bien évolué depuis. Kumar (2025) nous 

montre qu’actuellement, c’est plus de 82 % des entreprises qui utilisent déjà l’IA ou sont en 

cours d’exploration des potentielles applications. Ces chiffres témoignent donc d’une adoption 

rapide et croissante de l’IA dans les pratiques de gestion des ressources humaines au cours de 

la dernière décennie.  
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Chapitre 3 : L’intelligence artificielle dans les ressources humaines 

3.1. Introduction 

3.1.1. Une adoption croissante mais encore limitée 

Au cours des dernières années, l'intelligence artificielle a été de plus en plus utilisée afin 

de soutenir les services de recrutement et de ressources humaines (Fernández-Martínez et 

Fernández, 2020). L'IA joue un rôle dans une large gamme de processus de RH, y compris 

l'embauche où elle peut élargir le bassin de candidats, augmenter l'efficacité et la durée de 

l'emploi, ainsi que réduire les délais et les coûts (Kelan, 2023). L’intelligence artificielle est de 

plus en plus présente dans les organisations, notamment dans le domaine de la gestion des 

ressources humaines, où l'IA est devenue davantage pertinente ces dernières années 

(Fernández-Martínez et Fernández, 2020). Les résultats de cette étude montrent que 

l'application de l'IA à la gestion des ressources humaines constitue un champ de recherche en 

pleine expansion, caractérisé par une croissance continue et des perspectives prometteuses. En 

effet, même si l'IA dans le domaine des RH est toujours une révolution en développement et 

qu'elle est principalement limitée aux grandes entreprises, elle est déjà imparable (Fernández-

Martínez & Fernández, 2020). En raison de la relative nouveauté de cette technologie et de son 

application dans différents domaines de l'organisation, et bien que l'IA ait été présentée comme 

un outil puissant en GRH, la recherche universitaire sur le sujet n'est pas encore très étendue 

(Palos-Sánchez et al., 2022). 

 

3.1.2. Un terrain fertile pour l’IA 

Kim et al. (2019) s’interrogent quant à la manière dont les entreprises peuvent continuer 

à maintenir un avantage compétitif dans une société où la mondialisation économique a 

intensifié la concurrence sur les marchés internationaux. Selon eux, ces entreprises doivent 

s’adapter aux tendances actuelles en intégrant pleinement l’IA dans la totalité des aspects des 

RH. Cette perspective est activement partagée par Gélinas et al. (2022) qui expliquent que 

« bien que la vision stéréotypée de la gestion des ressources humaines la considère comme plus 

axée sur les personnes que sur les données, Davenport (2019) affirme qu'elle est en réalité 

devenue la fonction la plus orientée vers l'analyse au sein des organisations. En raison de cette 

dépendance accrue aux analyses de données, la GRH devrait être un candidat idéal pour 

l’application de l’IA. » Vrontis et al. (2022) constatent également un intérêt croissant des 
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praticiens pour l’implémentation de l’IA dans les ressources humaines, de plus en plus de 

chercheurs se penchent sur le sujet et s’intéressent à certaines capacités de l'IA, en particulier 

celle de traiter de grands volumes de données. 

 

3.2. Les avantages de l’IA dans les RH 

3.2.1. Gains d'efficacité et de temps dans le processus de recrutement 

La littérature s’accorde à dire que l’application de l’IA dans la GRH lui confère 

beaucoup d’avantages et de bénéfices. Selon Fernández-Martínez et Fernández (2020), l’IA 

présente certains avantages spécifiques au domaine des RH tels que la réduction du temps de 

sélection et du temps de déplacement du candidat ainsi que la facilitation globale de la tâche de 

recrutement. Avec l'aide de l'intelligence artificielle, la plupart des tâches de ressources 

humaines peuvent être accomplies efficacement et dans un délai beaucoup plus court (Aydın et 

Turan, 2023). Selon Palos-Sánchez et al. (2022), le rôle de l'IA dans une organisation est 

d'améliorer l'efficience et l'efficacité des services RH en rendant les différents processus de 

gestion plus agiles et précis ; l'automatisation des tâches répétitives et chronophages permet aux 

responsables des ressources humaines de se concentrer sur les tâches qui ajoutent de la valeur 

et nécessitent des compétences et des capacités uniques. En résumé, l'IA peut remplacer la 

plupart des tâches de routine en matière de ressources humaines par une intervention humaine 

minimale (Aydın et Turan, 2023). 

 

3.2.2. Objectivité, diversité et réduction des biais 

L’un des avantages de la mise en place de l’intelligence artificielle au sein des structures 

de RH souvent mis en avant est la capacité de l’IA à réduire les biais humains dans les décisions 

d’embauche. En raison de son potentiel à éliminer les préjugés humains dans l'embauche, l'IA 

est présentée comme un moyen d'améliorer la diversité et l'inclusion ; elle est présumée plus 

objective que les humains dans le processus d'embauche (Kelan, 2023). Friedman (2023) écrit 

que « les entreprises adoptent de plus en plus d’outils d'intelligence artificielle et d'analyse pour 

réduire leurs coûts, améliorer l'efficacité, optimiser la performance et limiter les biais dans les 

décisions liées au recrutement. » 
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3.2.3. Amélioration globale de la stratégie RH 

Les potentiels bénéfices pour les organisations qui mettent en œuvre des nouvelles 

technologies axées sur l’IA dans le domaine des ressources humaines ont augmenté ces 

dernières années, en particulier sous la pression de la pandémie de COVID-19, ainsi que grâce 

à l'intérêt des chercheurs et des praticiens en IA, aboutissant à un débat croissant quant à ce 

sujet (Makarius et al., 2020). En effet, selon Aydın et Turan (2023), la modernisation récente 

de l'IA basée sur l'apprentissage automatique peut révolutionner les services RH à différents 

niveaux. Les départements du recrutement, de la gestion, de la formation et des avantages 

sociaux sont des exemples dans lesquels l'IA peut se révéler être une révolution. Les auteurs 

rapportent que l'IA peut fournir un énorme avantage pour l'attraction des candidats et prédire la 

valeur ajoutée du candidat pour l'entreprise. Vrontis et al. (2022) soulignent que les principaux 

avantages de l’intelligence artificielle en recrutement incluent la réduction des coûts, 

l’évaluation d’un plus grand nombre de candidats, une accélération du traitement des 

candidatures, ainsi qu’une amélioration de l’image de l’entreprise perçue chez les candidats. 

Les résultats d’une étude de Kshetri (2021) vont également en ce sens : ils montrent « qu’avec 

le déploiement de l'IA dans la gestion des ressources humaines, les organisations peuvent 

améliorer l'efficacité du recrutement et de la sélection et avoir accès à un vivier de candidats 

plus large. » Selon eux, l’impact positif ne se situerait pas uniquement au niveau du processus 

d’embauche, mais également au niveau de la rétention, du taux de turn-over ainsi que dans le 

développement et l’optimisation productive des employés. 

 

3.3. L’IA dans le recrutement 

3.3.1. Optimisation du recrutement grâce à l’IA 

Nous avons donc vu que l’IA pouvait s’appliquer dans un vaste champ de domaines des 

RH. Parmi ceux-ci, nous allons désormais nous intéresser de plus près à celui du recrutement. 

Le recrutement est l'une des tâches les plus importantes des RH, car ce n'est qu'en recrutant les 

employés les plus appropriés pour le bon emploi que l'entreprise pourra poursuivre ses activités 

commerciales avec une grande efficacité (Aydın et Turan, 2023). Toujours selon ces mêmes 

auteurs, l’adoption de l’IA présente de nombreux avantages qui permettent de terminer le 

processus de recrutement plus rapidement et avec une précision plus accrue. En résumé, l'IA 

apporte une aide supplémentaire dans diverses tâches du processus de recrutement tout en 

économisant du temps (Aydın et Turan, 2023). Hunkenschroer et Luetge (2022) soulignent eux 
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que les outils de sélection avancés par l'IA sont attrayants pour les entreprises, en raison de leur 

rapidité et de leur efficacité supérieures aux pratiques traditionnelles de screening et 

d’assessment, et sont perçus comme un atout précieux dans la compétition pour attirer les 

meilleurs profils. 

 

3.3.2. Une IA mobilisable à chaque étape du processus 

Au sein de leur étude, Hunkenschroer et Luetge (2022) montrent que les pratiques 

basées sur l’intelligence artificielle peuvent être pertinentes à chaque étape du processus de 

recrutement, telles que la rédaction d'offres d'emploi, la sélection des CV des candidats ou 

l'analyse des entretiens vidéo via un logiciel de reconnaissance faciale, par exemple. Les auteurs 

identifient ensuite quatre objectifs de ces pratiques s’illustrant au sein des différentes étapes. 

Tout d’abord, identifier les candidats potentiels et les persuader de postuler grâce à la 

formulation d’offres d’emploi, à des publicités ciblées pour les postes vacants ou encore à 

l’identification des candidats actifs ou passifs. Ensuite, le second objectif est d’établir la liste 

restreinte des candidats les plus prometteurs grâce à la numérisation des CV ou bien à la mise 

en correspondance des candidats et des offres d’emploi pour identifier la meilleure adéquation 

possible. Le troisième objectif concerne l’identification du candidat le plus approprié pour un 

poste, notamment par l’analyse des entretiens vidéos ou bien la simulation, les jeux et les tests 

pour évaluer certaines compétences, capacités et traits. Enfin, le dernier objectif présenté est la 

communication avec les candidats tout au long du processus grâce à la planification des 

entretiens, à l’envoi d’offres d’emploi ou encore aux réponses aux questions via les chatbot 

(Hunkenschroer et Luetge, 2022). Le second objectif de cette étude semble être celui étant le 

plus en adéquation avec notre recherche. Les auteurs avancent qu’il est possible d’établir une 

liste restreinte de candidats, mais il faut maintenant trouver la bonne manière d’y arriver. C’est 

ce que nous allons investiguer dans notre méthodologie. 

 

3.3.3. Une technologie en cours d’adoption mais encore régulée 

« Bien que l'élément humain reste essentiel dans le recrutement, les entreprises 

numérisent de plus en plus certaines étapes du processus et intègrent l'intelligence artificielle 

ainsi que la prise de décision algorithmique dans leurs procédures de sélection » (Köchling et 

al., 2023). Ce changement s'explique par le fait que le processus de recrutement, structuré en 

étapes successives, est particulièrement adapté à l’application de l'IA. En effet, le processus 

structuré en étapes, où les candidats postulent pour un poste, sont acceptés ou rejetés, et où le 



 - 26 - 

vivier de candidats se réduit au fur et à mesure jusqu’à la sélection finale, avec des critères de 

succès et d’échec à chaque étape, pourrait constituer un terrain particulièrement propice à 

l'application de l'IA (Gélinas et al., 2022). Selon Johnson et al. (2021), l'IA aide les recruteurs 

à élargir leur vivier de candidats en identifiant et sélectionnant ceux qui correspondent le mieux 

aux critères requis pour le poste. 

 

L’intégration de l'IA dans le recrutement influence également l'attractivité des 

entreprises. Selon Koch-Bayram et Kaibel (2023), l’inclusion de l'IA dans le processus de 

recrutement augmente la probabilité pour les candidats de postuler. Cependant, cette 

acceptation semble dépendre de l'information préalable donnée aux candidats, qui semblent 

plus ouverts à l'idée de la sélection des CV soutenue par l’IA s'ils sont bien informés à l'avance 

(Koch-Bayram et Kaibel, 2023 ; Köchling et al., 2023). 

 

Néanmoins, un défi majeur reste la gestion du volume de candidatures. De nombreuses 

entreprises reçoivent désormais entre 20 et 200 candidatures par poste ouvert, ce qui complique 

considérablement le tri des candidatures et met en évidence la nécessité de recourir à des outils 

automatisés pour faire face à ce volume (Black et Van Esch, 2020). L'IA permet ainsi de rendre 

ce processus plus fluide et de gagner en efficacité.  

 

3.3.4. Des résultats concrets observés en entreprise 

Plusieurs entreprises mondiales ont réussi à améliorer leur processus de recrutement en 

intégrant l’IA, ce qui a permis de réduire considérablement les délais et les coûts associés. Parmi 

celles-ci, on peut retrouver l’entreprise Tyson Foods, spécialisée dans le domaine alimentaire, 

qui a « réduit son cycle de recrutement de 44 jours à 19 jours en introduisant la gestion des 

ressources humaines numérique, ce qui a permis de réduire considérablement le temps et les 

coûts » (Zhu, 2024). D’autres entreprises ont mis en place des outils de présélection des CV 

assistés par l’IA tels que la chaîne d’hôtels Hilton ou la marque l’Oréal, qui ont respectivement 

réduit le délai d'embauche de 42 jours à seulement 5 jours, soit une baisse de 88 % (McLaren, 

2018), et le temps de revue d’un CV de 40 à 4 minutes, soit une diminution de 90 % (Sharma, 

2018). L’entreprise Unilever déclare également avoir réussi à économiser 100 000 heures de 

travail dédié initialement à un humain dans le processus de recrutement grâce à l’utilisation de 

l’analyse vidéo algorithmique (Devlin, 2020). 
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3.4. Applications spécifiques de l’IA 

3.4.1. Apport stratégique à l’identification des talents et à l’expérience candidat 

Gélinas et al. (2022) indiquent qu’une organisation souhaitant recruter des talents de 

qualité pourrait analyser le profil de ses employés actuels les plus performants en tenant compte 

de leur parcours, de leur formation et de leurs expériences professionnelles précédentes, afin de 

tenter d’anticiper quels candidats présentent un potentiel similaire. Selon eux, si cette démarche 

peut être réalisée manuellement par des humains, l’entreprise pourrait également se servir de 

l’IA qui permettrait d’accélérer considérablement le traitement et l’analyse. De plus, 

l’application de l’IA lors de ce type de procédure pourrait offrir aux candidats une meilleure 

expérience d’embauche, plus fluide, accessible et intuitive (Meister, 2019). 

 

3.4.2. Optimisation de la présélection des CV 

Dans notre étude, c’est donc lors de l’étape importante de la présélection des CV que 

nous allons concentrer l’application de l’intelligence artificielle dans le processus de 

recrutement. Cette phase, souvent longue et fastidieuse, joue un rôle fondamental dans la 

constitution d’un vivier de candidats pertinent, car c’est au sein de celle-ci que l’on peut 

identifier les profils les plus adaptés aux exigences du poste. L’IA s’impose donc ici comme un 

levier particulièrement intéressant pour automatiser et fiabiliser ce tri initial, tout en allégeant 

la charge de travail des recruteurs et en augmentant la rapidité des décisions. 

 

 Aydın et Turan (2023) ont réalisé une étude similaire qui vise à éliminer, grâce à l’IA, 

ce qu’ils nomment les informations bruyantes, c’est-à-dire toutes les informations présentes sur 

les CV qui ne sont pas nécessaires pour les recruteurs. Selon eux, après avoir examiné les CV 

des candidats, si les RH les approuvent, ils sont ajoutés à une liste restreinte, et généralement, 

la phase suivante commence une fois que cette liste est terminée. En tant que tel, les candidats 

doivent généralement attendre que la liste restreinte soit complète, ou du moins suffisante, avant 

d’obtenir des informations ou d’avancer vers les étapes supérieures. Il est donc possible de 

perdre un candidat en le plaçant dans un processus de sélection long et ambigu, c'est pourquoi 

l'étape d'embauche doit être terminée aussi parfaitement et rapidement que possible. Étant 

donné que la présélection est la partie la plus longue de ce processus de sélection, c’est donc 

celle qui se présente comme étant la plus appropriée à automatiser grâce à l’intelligence 

artificielle. Selon ces auteurs, la sélection d'un CV est une étape cruciale dans le processus de 



 - 28 - 

recrutement, car elle a la capacité de démontrer les compétences, la motivation, les capacités et 

la valeur potentielle des candidats. Des conclusions sur le candidat sont donc tirées de cette 

étape qui semble être la plus difficile et la plus longue du processus de sélection. Plus le nombre 

de CV est important, plus il est difficile et chronophage de le filtrer, et donc plus l’intérêt d’y 

implémenter l’intelligence artificielle est important. (Aydın et Turan, 2023). D’autres auteurs 

comme Palos-Sánchez et al. (2022) réalisent également des études sur l’application de l’IA dans 

le processus de recrutement, ceux-ci créent une tâche qui comporte des processus de 

recrutement chronophages et exigeants en main-d’œuvre, tels que la lecture des CV et autres. 

 

La sélection manuelle des CV est un processus complexe et exigeant, qui oblige les 

départements des RH à mobiliser d'importantes ressources humaines et matérielles afin de trier 

les CV de manière appropriée (Zhu, 2024). Black et Van Esch (2020) vont aussi dans ce sens. 

Selon eux : « la présélection des CV assistée par l’IA ne se limite plus à la recherche de mots-

clés, mais permet également de déduire des compétences non explicitement mentionnées. » 

 

3.5. L’interaction humain-IA dans la prise de décision 

3.5.1. Automatisation et prise de décision hybride 

Langer et Landers (2021) mettent en évidence l’intérêt croissant porté à l’intégration 

d’une assistance automatisée telle que l’IA dans les processus de recrutement et de sélection de 

candidats. En RH, de plus en plus de tâches sont maintenant entièrement automatisées et 

alimentées par des algorithmes, tout en continuant de s’appuyer sur des recruteurs humains pour 

prendre la décision finale de savoir qui est invité pour un entretien ou qui est retenu pour le 

poste, ce qui permet de considérablement réduire le temps du processus de recrutement 

(Fernández-Martínez et Fernández, 2020). Dans notre étude, cette tendance constitue un point 

de départ essentiel pour explorer comment l’automatisation, lors de l’étape de présélection des 

CV, peut permettre d’optimiser les processus de recrutement. En nous appuyant sur cette 

interaction entre IA et décision humaine, nous souhaitons analyser dans quelle mesure celle-ci 

peut améliorer la rapidité et l’efficacité de cette étape déterminante qu’est la présélection des 

CV. 
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3.5.2. Confiance et efficacité dans les systèmes hybrides 

Dans leur étude, Kares et al. (2023) suggèrent que les humains devraient accorder leur 

confiance non seulement à l’agent humain et au système automatisé pris séparément dans un 

processus de décision, mais aussi à la collaboration entre ces deux entités. Ainsi, le soutien 

décisionnel hybride humain-système automatisé, tel que l’intelligence artificielle, peut être 

considéré comme un agent de confiance à part entière, reposant sur l’intégration de deux 

sources de confiance distinctes. Les résultats de cette étude de Kares et al. (2023) ont montré 

que le processus de décision hybride était jugé aussi fiable que lorsqu’il n’y a que l’humain 

pour décider, et que ces deux types de processus de décision étaient tous les deux mieux évalués 

que l’aide à la décision uniquement automatisée. Ces résultats renforcent l’intérêt d’explorer 

davantage la prise de décision hybride, car si nous parvenons à identifier des synergies 

optimales entre l’humain et l’IA, la confiance dans ces systèmes pourrait en être 

considérablement accrue.  

 

D’autres auteurs viennent également renforcer cette tendance, tels que Bailao Goncalves 

et al. (2022) qui concluent que la combinaison de l’IA et de l’humain dans la prise de décision 

est une procédure équitable, objective et dépourvue de biais, ou encore Côté et Su (2022) qui 

rapportent que l’alliance de l’IA à l’humain a le potentiel d’augmenter les capacités humaines, 

de permettre aux individus de mieux travailler ensemble et ainsi de devenir un puissant levier 

d’innovation et de créativité. 

 

3.6. Les défis et limites de l'IA en RH 

3.6.1. Une recherche encore incomplète et fragmentée 

« En 2015, des chercheurs tels que Strohmeier et Piazza ont noté qu'il y avait un manque 

d'études complètes sur le potentiel de l'IA dans le domaine du recrutement » (Fernández-

Martínez et Fernández, 2020). Depuis, la recherche a beaucoup évolué, mais malgré tout, 

Hunkenschroer et Luetge (2022) n’identifient que des recherches empiriques limitées sur le 

sujet ainsi que des conclusions incohérentes révélant la place pour d'autres recherches 

empiriques dans le domaine afin de valider les hypothèses théoriques existantes et d’en tirer 

des applications concrètes pour la pratique. Vrontis et al. (2021) observent également qu'en 

dépit de l’intérêt croissant des chercheurs quant aux applications de l’IA dans les ressources 

humaines, il reste encore un nombre significatif de domaines à explorer.  
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3.6.2. Des défis d’implémentation liés à la diversité des fonctions RH 

L’application de l’intelligence artificielle en GRH soulève plusieurs défis, notamment 

en raison de la diversité des fonctions que celle-ci englobe – telles que le recrutement, la 

sélection, l’onboarding, la formation, la gestion de la performance ou encore celle de la 

rémunération – chacune ayant des besoins spécifiques (Tambe et al., 2019). Dans cette lignée, 

Aydın et Turan (2023) estiment que l’émergence croissante de l’IA dans la vie humaine, et en 

particulier dans les pratiques RH, entraînera l’apparition de nouveaux défis et de zones grises 

qui nécessiteront d’être clarifiées.  

 

3.6.3. La confiance dans les systèmes hybrides humain-IA 

Bien que l'embauche soutenue par l'IA devrait améliorer les décisions de recrutement, 

il manque des preuves dans la littérature sur la façon dont les humains et les machines 

interagissent dans la prise de décision, ainsi que sur la façon dont les algorithmes peuvent être 

audités et réglementés efficacement pour l'inclusion (Kelan, 2023). Kares et al. (2023) 

expliquent que « bien qu'il existe de nombreuses recherches sur la confiance, à la fois en 

l’assistance humaine et en l’automatisée (Baer & Colquitt, 2018 ; Lee & See, 2004), peu de 

connaissances sont disponibles sur la confiance lorsqu'un système automatisé et un décideur 

humain travaillent ensemble. » Selon eux, il n’existe pas d’étude portant spécifiquement sur la 

fiabilité des systèmes de décision hybrides humain-IA. Ce qui est, toujours selon Kares et al. 

(2023), regrettable dans la mesure où ces systèmes sont susceptibles d’être mis en œuvre dans 

des décisions critiques comme la sélection du personnel. 
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Chapitre 4 : Objectifs et hypothèses  

Dans ce chapitre, nous allons présenter les objectifs poursuivis dans le cadre de cette 

étude ainsi que les hypothèses qui en découlent. Le but ici est de clarifier la direction que prend 

notre recherche vis-à-vis du contexte dans lequel elle s’applique, expliqué précédemment. Les 

hypothèses formulées serviront donc de base pour orienter l’analyse et structurer l’ensemble de 

la démarche méthodologique.  

 

4.1. Objectifs  

L’objectif principal de cette recherche est donc d’explorer les synergies idéales d'une 

relation de travail entre l'humain et l'intelligence artificielle en explorant les capacités de celle-

ci dans une étape du processus de recrutement. En effet, comme expliqué au sein du chapitre 

précédent, il manque encore des preuves dans la littérature sur la façon dont les humains et les 

machines interagissent dans la prise de décision (Kelan, 2023) et « peu de connaissances sont 

disponibles sur la confiance lorsqu'un système automatisé et un décideur humain travaillent 

ensemble » (Kares et al., 2023).   

 

L’objectif de cette étude vient donc s’inscrire dans ce contexte, en cherchant à 

développer les connaissances sur les systèmes hybrides humain-IA, notamment quant à leur 

interaction dans un processus de prise de décision au sein d’une tâche de recrutement.  

 

Nous espérons que cette recherche puisse contribuer à enrichir la compréhension de ces 

enjeux dans le monde professionnel et puisse, à terme, aider à développer des outils destinés à 

faciliter le travail des professionnels du domaine des ressources humaines et du recrutement.  

 

4.2. Hypothèses 

Les éléments passés en revue lors des trois premiers chapitres de ce manuscrit nous ont 

permis d’évaluer l’état actuel de la recherche quant aux applications de l’intelligence artificielle 

au sein de la gestion des ressources humaines, et plus particulièrement au cœur des processus 

de recrutement. Grâce à cela, nous avons pu identifier quels étaient les manquements au sein 

de cette littérature et nous allons tenter de participer à leur réduction.  
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De cette analyse se dégage notre question de recherche : « comment un système hybride 

humain-IA se différencie-t-il d’un recruteur seul dans la prise de décision au sein d’une étape 

du processus de recrutement ? » ainsi que nos deux hypothèses principales qui en découlent et 

qui vont nous permettre d’ensuite développer une méthodologie :  

 

1. Un système hybride humain-IA est plus efficace dans une tâche de prise de décision 

qu’un recruteur seul. 

 

Cette première hypothèse se base donc sur l’idée que l’IA, lorsqu’elle est utilisée de manière 

à aider un recruteur humain dans un processus de décision, permet d’améliorer la qualité des 

décisions prises. Dans le cadre de notre étude et de sa méthodologie développée autour d’une 

tâche de pré-sélection des CV, cela se traduit par une capacité à identifier les profils réellement 

en adéquation avec les critères du poste. 

 

2. Un système hybride humain-IA est plus rapide dans une tâche de prise de décision 

qu’un recruteur seul. 

 

Notre deuxième hypothèse postule que l’IA, lorsqu’elle est utilisée de manière à aider un 

recruteur humain dans un processus de décision, permet d’améliorer la rapidité des décisions 

prises. Dans le cadre de notre étude, nous faisons donc l’hypothèse que le système hybride 

humain/IA sera significativement plus rapide qu’un recruteur seul afin d’établir les adéquations 

entre les CV et la description de fonction.  

 

Pour conclure, ces deux hypothèses posent donc les bases de notre réflexion quant aux 

apports potentiels d’un SHHIA au sein d’un processus de décision par rapport à un recruteur 

seul. Elles nous permettent également d’orienter notre méthodologie dans ce sens en mettant en 

lumière deux éléments essentiels : la qualité et la rapidité d’une décision. L’objectif de la suite 

de ce travail sera donc de tester ces hypothèses afin d’évaluer dans quelle mesure un système 

hybride humain-IA peut véritablement optimiser cette étape clé du recrutement. 
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Chapitre 5 : Méthodologie  

Dans ce chapitre, nous allons présenter la méthodologie développée afin de mener à bien 

cette étude. Elle s’articule ici en deux grandes étapes complémentaires, qui reflètent le 

déroulement chronologique du projet de recherche.  

 

La première étape regroupe toutes les préparations effectuées en amont de la récolte de 

données. Elle comprend notamment la création des CV, de la description de fonction ainsi que 

l’assemblage du questionnaire dans son ensemble. Cette phase préparatoire a été essentielle afin 

de poser les bases d’une démarche méthodologique structurée et cohérente, en veillant à ce que 

chaque décision soit alignée avec les objectifs poursuivis. 

 

La seconde étape est consacrée à la récolte de données proprement dite. Elle détaille les 

modalités concrètes de mise en œuvre : méthode de contact, sélection des participants, 

déroulement du processus de collecte, conditions dans lesquelles les données ont été recueillies, 

…  

 

5.1. La phase préparatoire à la collecte des données 

5.1.1. La description de fonction  

La première étape de cette méthodologie est la création d’une description de fonction 

(DDF) qui sera présentée à la fois aux recruteurs et à l’intelligence artificielle. Pour cela, nous 

nous référons à l’étude de Lacroux et Martin-Lacroux (2022). Dans celle-ci, les auteurs se 

demandent s’ils peuvent faire confiance à l’IA dans un processus de recrutement et, pour cela, 

ils vont créer une tâche dans laquelle ils intègrent une description de fonction. Ils vont choisir 

le poste de gestionnaire des ressources humaines et s’inspirer de postes similaires réels publiés 

sur des sites et réseaux sociaux de recherche d’emplois tels que LinkedIn, Indeed, etc. Selon 

nous, le choix du poste de gestionnaire des ressources humaines n’était pas parfaitement 

approprié, car, étant donné que le public ciblé est constitué de recruteurs et de membres du 

personnel des RH, il nous semble évident que ceux-ci ont de grandes chances d’être déjà 

familiarisés avec ce domaine. Il nous paraissait donc plus judicieux d’établir une DDF qui 

s’éloigne du milieu du recrutement et du domaine de la GRH. Cependant, l’idée de s’inspirer 

des descriptions de fonctions réelles pour créer une description qui soit fictive est pertinente et 

nous nous en sommes inspirés dans notre méthodologie.  
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Après des recherches approfondies dans la littérature ainsi que sur les sites appropriés 

précédemment cités, nous avons fait le choix de réaliser une DDF portant sur le poste 

d’employé(e) administratif(ve). Ceci nous permettant de varier les critères et informations au 

sein des CV tout en présentant aux participants un poste qui leur soit un minimum familier. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les CV 

 

 

Figure 1 : Description de fonction 

🚀 Rejoignez notre équipe dynamique ! 🚀 

Vous aimez l’organisation, les défis et le travail en équipe ? Cette offre est pour vous ! 

Nous recherchons un(e) employé(e) administratif(ve) pour apporter son talent et 
son énergie à notre entreprise. 🚀 

✅ Poste à temps plein, dans un environnement stable et motivant. 

🚀 Une mission variée où rigueur et bonne humeur sont au rendez-vous ! 

 
Vos missions 📌 

En tant qu’employé(e) administratif(ve), vous aurez un rôle central dans la gestion 
et l’organisation de l’activité : 
✅ Gestion de la documentation : traitement, vérification et archivage des factures, 

rédaction et structuration de documents administratifs (mails, rapports, tableaux 
Excel…). 
✅ Organisation des plannings : coordination des emplois du temps, gestion des 

priorités et résolution des conflits d’agenda. 
✅ Communication interne et externe : gestion des appels et des messages, accueil 

et redirection des visiteurs, clients et fournisseurs. 
✅ Gestion des équipements et fournitures : Maintenance des équipements de 

bureau et suivi des stocks 
 
Votre profil 📌 

Nous recherchons une personne maîtrisant les outils bureautiques (Excel, Word, 
PowerPoint) et dotée d’excellentes capacités rédactionnelles en français. Un niveau B2 
en anglais est également requis. 

Vous êtes organisé(e), rigoureux(se) et savez respecter les échéances. Proactif(ve) et 
polyvalent(e), vous travaillez avec autonomie tout en assurant une stricte confidentialité 
des informations traitées. 

 
Formation & Expérience 📌 

Un diplôme d’études secondaires est requis, ainsi qu’une expérience d’au moins deux 
ans dans un rôle administratif ou de secrétariat. 

Si vous vous reconnaissez dans cette description et souhaitez évoluer dans un cadre de 
travail agréable et stimulant, n’attendez plus ! 🚀 Envoyez-nous votre candidature et 

embarquez dans cette nouvelle aventure avec nous ! 🚀 
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5.1.2. Les CV 

Après avoir rédigé notre DDF, nous sommes ensuite passés à la création des CV. Dans 

l’étude de Lacroux et Martin-Lacroux (2022), les auteurs ne créaient que deux CV, un premier 

qu’ils jugeaient pertinent par rapport à leur DDF et un second non pertinent, que les recruteurs 

devaient classer dans leur enquête. Dans notre méthodologie, nous souhaitions nous différencier 

de leur mise en œuvre de la tâche tout en adoptant une méthodologie similaire quant à la création 

des CV. En effet, notre étude se différencie par le fait qu’elle ne compare pas les recruteurs 

entre eux, mais qu’elle compare, comme expliqué précédemment, les recruteurs avec un 

système hybride humain-IA. Il nous paraissait donc plus judicieux d’intégrer un nombre plus 

élevé de CV dans notre tâche, notamment afin de s’assurer que les résultats soient valides et 

non pas le fruit du hasard. Cependant, comme mentionné ci-dessus, nous trouvions que leur 

méthodologie de création des CV était pertinente et nous nous en sommes inspirés. En effet, les 

auteurs ont rédigé les deux CV de leur enquête en empruntant les caractéristiques de CV réels 

publiés sur des sites d’emploi. Ils reprenaient la structure ainsi que les différentes sections 

d’informations présentes sur les CV telles que le nom, l’adresse du domicile, l’adresse e-mail, 

les diplômes possédés, les expériences professionnelles, la liste des compétences ou encore les 

langues étrangères parlées. 

 

Nous avons donc créé neuf CV en nous inspirant de la structure, des catégories 

d’informations, des diplômes, des expériences, … de CV réels présents sur des plateformes 

comme Indeed, LinkedIn, etc. Ces neuf CV sont divisés en 3 catégories : la première d’entre 

elles comprend trois CV en adéquation totale avec notre DDF, c’est-à-dire que tous les critères 

mentionnés comme nécessaires dans la DDF sont présents dans ces CV. Ensuite, une seconde 

catégorie comprend trois CV dont l’adéquation à la DDF est partielle, c’est-à-dire que 

seulement quelques critères de la DDF sont identifiables dans les CV, mais pas la totalité. Pour 

terminer, la dernière catégorie comporte trois CV également, dont, cette fois, aucun critère ou 

presque ne figure dans les CV : l’adéquation entre ceux-ci et la DDF est dite nulle. Il est 

important de noter qu’au sein de cette dernière catégorie, nous avons également intégré des CV 

comprenant plus de critères que la catégorie ne l’indique, mais que d’autres facteurs rendent 

l’adéquation nulle, comme nous allons l’expliquer dans le tableau 1 ci-dessous.  
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Au sein de notre description de fonction, nous identifions quatre critères comme étant 

« principaux/nécessaires », à savoir la maîtrise des outils bureautiques classiques (Excel, Word, 

PowerPoint) ainsi que de bonnes capacités rédactionnelles en français, un niveau d’anglais 

minimum de B2, l’obtention d’un diplôme d’études secondaires ainsi qu’une expérience d’au 

moins deux ans dans un rôle administratif ou de secrétariat. Les autres critères, tels qu’être 

organisé(e), rigoureux(se), proactif(ve), polyvalent(e), autonome et savoir respecter les 

échéances, semblent moins identifiables, bien qu’ils puissent être apercevables, au sein d’un 

CV et plutôt convenir à d’autres étapes comme les entretiens ou les tests. Nos CV ont été créés 

à l’aide d’outils de création et de rédaction tels que Canva ou Word et ont ensuite été ordonnés 

aléatoirement dans le questionnaire. Ci-dessous, le tableau 1 justifiant de l’adéquation de 

chacun de nos neuf CV, dans l’ordre du questionnaire, vis-à-vis de la DDF, selon ses quatre 

critères principaux. L’absence ou non du critère dans le CV est mentionnée par « non-présent » 

ou « présent ». 

Tableau 1 : Adéquation des CV vis-à-vis de la DDF, selon ses quatre critères principaux. 

 Outils 

bureautiques 

Anglais  

B2 

Diplôme 

secondaire 

Expérience Adéquation à la DDF 

CV1 Présent Présent Présent Présent Totale 

CV2 Non-présent Non-présent Présent Non-présent Nulle 

CV3 Présent Présent Présent Non-présent Partielle  

CV4 Non-présent Présent Présent Non-présent Partielle 

CV5 Présent Présent Présent Présent Nulle * 

CV6 Présent Présent Présent Présent Totale 

CV7 Présent Présent Non-présent Non-présent Nulle ** 

CV8 Présent Présent Présent Présent Totale 

CV9 Présent Non-présent Présent Non-présent Partielle 

 

Note. 

𝐴 * Bien que ce CV comporte tous les critères principaux nécessaires, le profil du candidat est beaucoup trop élevé 

pour le poste. De plus, il mentionne rechercher une fonction avec d’autres responsabilités (notamment la gestion 

d’équipe), rendant l’adéquation nulle. 

B ** Bien que ce CV semble appartenir à la catégorie adéquation partielle, il est en réalité truffé de fautes 

d’orthographe volontairement exagérées, rendant l’adéquation nulle. 
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À titre d’exemple, voici ci-dessous l’un de nos CV, à savoir le N° 3, afin de permettre 

une meilleure visualisation. Nos neuf CV possédant une structure assez similaire, il ne nous 

semble pas indispensable de tous les présenter ici ; les huit restants sont disponibles à la lecture 

dans l’annexe de ce manuscrit.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 2 : CV3. 
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5.1.3. Le questionnaire  

Notre questionnaire a été réalisé sur le système d’enquêtes en ligne de l’Intranet de la 

Faculté de Psychologie, Logopédie et Sciences de l'éducation (FPLSE) de l’Université de 

Liège. En guise d’introduction à celui-ci était présentée une page d’information et de 

consentement éclairé pour des recherches menées via Internet. Celle-ci mentionnait notamment 

le titre de la recherche, son objectif et son déroulement. La confidentialité des données y était 

également détaillée ainsi que les personnes de contact. Le questionnaire comporte au total 13 

pages détaillées ci-dessous :  

 

La première page présente à nouveau le titre de la recherche et propose aux participants 

trois questions destinées à mieux identifier les profils de notre collecte de données, chacune 

d’entre elles étant présentée avec une liste déroulante à choix multiples. Voici ci-dessous ces 

trois questions, suivies de leurs choix de réponses possibles :  

- Combien d'années d'expérience possédez-vous dans le secteur du 

recrutement/des ressources humaines ? 

o Moins de 2 ans 

o Entre 2 et 10 ans 

o Plus de 10 ans 

- Quel est le plus haut diplôme d'enseignement que vous ayez obtenu ?  

o Diplôme d'enseignement primaire 

o Diplôme d'enseignement secondaire inférieur 

o Diplôme d'enseignement secondaire supérieur 

o Diplôme d'enseignement supérieur non universitaire de type court 

o Diplôme d'enseignement supérieur non universitaire de type long 

o Diplôme d'enseignement supérieur universitaire (bachelier, master, 

doctorat, ...) 

o Un autre diplôme 

- Possédez-vous un diplôme dans le domaine spécifique des ressources 

humaines (RH, recrutement, ...) ? 

o Oui 

o Non 
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Notre seconde page vise à réexpliquer le déroulement de la tâche ainsi qu’à demander 

aux participants de veiller à réaliser cette tâche d'une seule traite sans être dérangés. La page 

suivante du questionnaire présente la description de fonction détaillée précédemment au point 

5.1.1 de ce chapitre. 

 

Les neuf pages qui suivent contiennent chacune un de nos CV, présenté au participant 

avec une question à choix multiples :  

- Après analyse de ce CV, quel est votre avis quant à l'adéquation de celui-ci 

avec la description de fonction ? 

o Adéquation totale avec la description de fonction. 

o Adéquation partielle avec la description de fonction. 

o Adéquation nulle avec la description de fonction. 

 

Si un participant choisit la réponse « adéquation totale avec la description de fonction » 

ou bien « adéquation nulle avec la description de fonction », alors le questionnaire lui propose 

logiquement la page suivante disposant d’un nouveau CV. Cependant, dans le cas où un 

participant choisit la réponse « adéquation partielle avec la description de fonction », une 

deuxième question apparaît sur la même page. Celle-ci s’intitule « Quels sont les éléments 

manquants afin que ce CV soit en adéquation totale avec la description de fonction ? » et dispose 

d’une zone de texte vide permettant aux participants de s’exprimer librement. 

 

Pour terminer, notre treizième et dernière page de ce questionnaire mentionne, d’une 

part, des remerciements pour la participation, et d’autre part, le fait que nous avons caché aux 

participants que l’enquête était chronométrée, ceci afin d'éviter d'induire un biais de 

comparaison à l'intelligence artificielle.  
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5.2. La phase de collecte de données 

Cette section décrit les modalités concrètes de la collecte des données, en incluant notamment 

la sélection des participants, les consignes qui leur ont été transmises, ainsi que les conditions 

dans lesquelles les données ont été recueillies. 

5.2.1. Introduction de la demande de mémoire au comité d’éthique 

Dans un premier temps, et avant de démarrer notre collecte de données, il nous était 

indispensable de recevoir l’accord du Comité d’Éthique de la Faculté de Psychologie, 

Logopédie et Sciences de l’Éducation de l’Université de Liège. Afin d’y parvenir, une demande 

a été introduite le 14 novembre 2023 sur l’Intranet facultaire cité précédemment. Le projet a 

reçu un avis favorable le 29 mars 2024.  

 

5.2.2. Sélection de l’échantillon et procédure de collecte 

La population ciblée lors de cette récolte de données est constituée de professionnels 

travaillant dans le secteur des RH, du recrutement, des agences d’intérim, des chasseurs de tête, 

des boîtes de placement… La seule condition à remplir étant que chaque candidat doive réaliser, 

à un moment dans son travail, un processus de recrutement.  

 

Tous les participants ont été contactés individuellement via le réseau social 

professionnel LinkedIn en message privé. Aucun autre moyen n’a été utilisé et cette enquête 

n’a pas été partagée à plus grande échelle, ceci afin d’éviter de voir des participants qui ne 

rempliraient pas nos conditions s’inviter dans notre collecte de données. Le texte utilisé dans le 

cadre du message d’invitation à la participation à notre recherche est disponible dans l’annexe 

de ce document. 

 

La participation à cette enquête est donc libre et volontaire, chaque participant ayant la 

possibilité de se retirer à tout moment de l’étude sans justification à fournir. Chaque invitation 

était envoyée dans un cadre horaire respectant au mieux celui de la population ciblée, c’est-à-

dire entre 9 heures du matin et 16 heures de l’après-midi. Certains participants choisissaient de 

remplir l’enquête directement sur leur lieu de travail, d’autres préféraient attendre le soir, une 

fois leur journée de travail terminée.  
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Concernant la phase de collecte de données sur les IA, c’est une méthodologie similaire 

à celle du point 5.1.3 qui est utilisée. Effectivement, à chaque IA utilisée, nous avons présenté 

en premier lieu les règles de la tâche, ensuite, la DDF et pour terminer, chaque CV un par un 

en posant les mêmes questions qu’aux recruteurs. Le temps a également été mesuré. 

 

 Cinq intelligences artificielles ont été sélectionnées pour cette étude : ChatGPT, 

Perplexity, Microsoft Copilot, Gemini et Claude. Il s’agit de chatbots conversationnels, 

capables de traiter des requêtes textuelles en langage naturel. 
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Chapitre 6 : Résultats 

Ce chapitre présente les résultats obtenus à la suite de la collecte et de l’analyse des données. Il 

comprend une description de l’échantillon ainsi que l’ensemble de nos analyses statistiques. 

 

6.1. Description de l’échantillon  

Nous avons mené une analyse de puissance a priori pour un test t sur une moyenne à 

l’aide du logiciel statistique G*Power 3.1 (Faul et al., 2009). Celle-ci a indiqué qu’un 

échantillon de 41 participants était nécessaire pour détecter un effet de taille petite à moyenne 

(d = 0.4), avec une puissance statistique de 1−β = 0,81. 

 

Au terme de notre récolte de données, environ 500 personnes ont été invitées à participer 

à notre enquête en ligne. Parmi elles, 45 participants ont répondu à notre questionnaire dans son 

intégralité. La majorité d’entre eux (64,44 %) possède entre 2 et 10 ans d’expérience dans le 

secteur du recrutement/des ressources humaines. Cette expérience est de moins de 2 ans pour 

un cinquième d’entre eux, alors que les 15,56 % restants disposent de plus de 10 ans 

d’expérience derrière eux. Parmi nos participants, 11,11 % disposent comme plus haut diplôme 

obtenu celui de l’enseignement secondaire supérieur. D’autres se distinguent par un diplôme 

supérieur non universitaire, 15,56 % en type court et 8,89 % en type long. Enfin, la majorité 

d’entre eux (64 ;44 %) déclare avoir obtenu un diplôme d’enseignement supérieur universitaire 

(bachelier, master, doctorat, …). Afin de terminer cette partie concernant le niveau d’éducation 

de nos participants, nous notons que 64,44 % d’entre eux détiennent un diplôme dans le 

domaine spécifique des ressources humaines (RH, recrutement, ...), les 35,56 % restants n’en 

possèdent pas. Ci-dessous, le tableau 2 détaillant les statistiques descriptives du groupe que 

nous avons nommé « groupe recruteurs » :  

Tableau 2 : Statistiques descriptives du groupe recruteurs. 
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Comme expliqué précédemment, cinq IA ont donc été choisies afin d’effectuer cette 

tâche. Voici le tableau 3 comprenant leurs résultats et temps respectifs :  

Tableau 3 : Scores d’efficacité et de temps des cinq IA testées. 

 ChatGPT Perplexity Copilot Gemini Claude 

efficacité 4 7 7 7 7 

Temps (ms) 689574 303522 272226 273336 497574 

 

6.2. Analyses statistiques  

La normalité des scores du groupe recruteurs a été testée à l’aide du test de Shapiro-

Wilk (p < .001), indiquant une distribution non normale. La distribution était également 

asymétrique, avec une concentration importante des scores autour de 6 et 7.  

Tableau 4 : Test de normalité de Shapiro-Wilk. 

 

 

Par conséquent, un test non paramétrique de Wilcoxon pour un échantillon a été utilisé 

afin de comparer la performance médiane du groupe recruteurs à celle du système hybride 

humain-IA. Ce test sera appliqué pour chacune de nos deux variables (efficacité et temps) entre 

le groupe recruteurs et chacune des cinq IA.  

 

Voici comment nos deux hypothèses de base de cette étude se traduisent en hypothèses 

nulles et alternatives :  

- Un système hybride humain-IA est plus efficace dans une tâche de prise de 

décision qu’un recruteur seul. 

H₀ : Le groupe recruteurs est au moins aussi efficace que le système hybride humain-IA. 

H₁ : Le groupe recruteurs est moins efficace que le système hybride humain-IA. 

 

- Un système hybride humain-IA est plus rapide dans une tâche de prise de 

décision qu’un recruteur seul. 
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H₀ : Le groupe recruteurs est au moins aussi rapide que le système hybride humain-IA. 

H₁ : Le groupe recruteurs est moins rapide que le système hybride humain-IA. 

 

6.2.1. ChatGPT 

Efficacité 

H₀ : Le groupe recruteurs est au moins aussi efficace que le système hybride humain-IA. 

H₁ : Le groupe recruteurs est moins efficace que le système hybride humain-IA. 

Tableau 5 : Test de Wilcoxon sur la variable efficacité par rapport à la valeur de référence de ChatGPT.

 

 

Le test de Wilcoxon n’indique pas de différence statistiquement significative entre le 

groupe recruteurs et le système hybride humain-IA (W = 817.5, p = 1.000). 

Ces résultats ne permettent donc pas de conclure que le système hybride surpasse le groupe 

recruteurs en termes d’efficacité. 

 

Vitesse  

H₀ : Le groupe recruteurs est au moins aussi rapide que le système hybride humain-IA. 

H₁ : Le groupe recruteurs est moins rapide que le système hybride humain-IA. 

Tableau 6 : Test de Wilcoxon sur la variable vitesse par rapport à la valeur de référence de ChatGPT 

 

 

Le test de Wilcoxon indique une différence statistiquement significative entre le 

groupe recruteurs et le système hybride humain-IA (W = 1035, p < .001). 

Ces résultats suggèrent que le système hybride est significativement plus rapide que le groupe 

recruteurs. 
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6.2.2. Perplexity 

Efficacité  

H₀ : Le groupe recruteurs est au moins aussi efficace que le système hybride humain-IA. 

H₁ : Le groupe recruteurs est moins efficace que le système hybride humain-IA. 

Tableau 7 : Test de Wilcoxon sur la variable efficacité par rapport à la valeur de référence de Perplexity.  

 

 

Le test de Wilcoxon indique une différence statistiquement significative entre le 

groupe recruteurs et le système hybride humain-IA (W = 37.50, p < .001). 

Ces résultats suggèrent que le système hybride est significativement plus efficace que le groupe 

recruteurs. 

 

Vitesse  

H₀ : Le groupe recruteurs est au moins aussi rapide que le système hybride humain-IA. 

H₁ : Le groupe recruteurs est moins rapide que le système hybride humain-IA. 

Tableau 8 : Test de Wilcoxon sur la variable vitesse par rapport à la valeur de référence de Perplexity. 

 

 

Le test de Wilcoxon indique une différence statistiquement significative entre le 

groupe recruteurs et le système hybride humain-IA (W = 953.0, p < .001). 

Ces résultats suggèrent que le système hybride est significativement plus rapide que le groupe 

recruteurs. 
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6.2.3. Microsoft Copilot  

Efficacité  

H₀ : Le groupe recruteurs est au moins aussi efficace que le système hybride humain-IA. 

H₁ : Le groupe recruteurs est moins efficace que le système hybride humain-IA. 

Tableau 9 : Test de Wilcoxon sur la variable efficacité par rapport à la valeur de référence de Copilot. 

 

 

Le test de Wilcoxon indique une différence statistiquement significative entre le 

groupe recruteurs et le système hybride humain-IA (W = 37.50, p < .001). 

Ces résultats suggèrent que le système hybride est significativement plus efficace que le groupe 

recruteurs. 

 

Vitesse 

H₀ : Le groupe recruteurs est au moins aussi rapide que le système hybride humain-IA. 

H₁ : Le groupe recruteurs est moins rapide que le système hybride humain-IA. 

Tableau 10 : Test de Wilcoxon sur la variable vitesse par rapport à la valeur de référence de Copilot. 

 

 

Le test de Wilcoxon indique une différence statistiquement significative entre le 

groupe recruteurs et le système hybride humain-IA (W = 979.0, p < .001). 

Ces résultats suggèrent que le système hybride est significativement plus rapide que le groupe 

recruteurs. 
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6.2.4. Gemini 

Efficacité  

H₀ : Le groupe recruteurs est au moins aussi efficace que le système hybride humain-IA. 

H₁ : Le groupe recruteurs est moins efficace que le système hybride humain-IA. 

Tableau 11 : Test de Wilcoxon sur la variable efficacité par rapport à la valeur de référence de Gemini. 

 

 

Le test de Wilcoxon indique une différence statistiquement significative entre le 

groupe recruteurs et le système hybride humain-IA (W = 37.50, p < .001). 

Ces résultats suggèrent que le système hybride est significativement plus efficace que le groupe 

recruteurs. 

 

Vitesse  

H₀ : Le groupe recruteurs est au moins aussi rapide que le système hybride humain-IA. 

H₁ : Le groupe recruteurs est moins rapide que le système hybride humain-IA. 

Tableau 12 : Test de Wilcoxon sur la variable vitesse par rapport à la valeur de référence de Gemini. 

 

 

Le test de Wilcoxon indique une différence statistiquement significative entre le 

groupe recruteurs et le système hybride humain-IA (W = 979.0, p < .001). 

Ces résultats suggèrent que le système hybride est significativement plus rapide que le groupe 

recruteurs. 
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6.2.5. Claude  

Efficacité  

H₀ : Le groupe recruteurs est au moins aussi efficace que le système hybride humain-IA. 

H₁ : Le groupe recruteurs est moins efficace que le système hybride humain-IA. 

Tableau 13 : Test de Wilcoxon sur la variable efficacité par rapport à la valeur de référence de Claude. 

 

 

Le test de Wilcoxon indique une différence statistiquement significative entre le 

groupe recruteurs et le système hybride humain-IA (W = 37.50, p < .001). 

Ces résultats suggèrent que le système hybride est significativement plus efficace que le groupe 

recruteurs. 

 

Vitesse  

H₀ : Le groupe recruteurs est au moins aussi rapide que le système hybride humain-IA. 

H₁ : Le groupe recruteurs est moins rapide que le système hybride humain-IA. 

Tableau 14 : Test de Wilcoxon sur la variable vitesse par rapport à la valeur de référence de Claude. 

 

 

Le test de Wilcoxon indique une différence statistiquement significative entre le 

groupe recruteurs et le système hybride humain-IA (W = 701.0, p =0.019). 

Ces résultats suggèrent que le système hybride est significativement plus rapide que le groupe 

recruteurs. 

 

L’ensemble des analyses statistiques de cette étude a été effectué à l’aide du logiciel 

Jamovi (version 2.4), utilisé pour le traitement des données, la production des statistiques 

descriptives et la réalisation des tests inférentiels nécessaires à la vérification des hypothèses. 
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Chapitre 7 : Discussion des résultats  

7.1. Interprétation des analyses statistiques  

Les résultats de cette étude démontrent que, de manière générale, les systèmes hybrides 

humain-IA surpassent les recruteurs humains seuls en matière d’efficacité et de rapidité dans la 

tâche de présélection de CV. Notre hypothèse H₁ a été confirmée pour l’ensemble des IA 

testées, à l’exception de la variable efficacité testée sur l’intelligence artificielle ChatGPT, pour 

laquelle aucune différence statistiquement significative n’a pu être observée. En nous 

intéressant de plus près à la tâche de prise de décision réalisée avec ChatGPT, nous nous 

apercevons que l’IA a déterminé l’adéquation de 7 des 9 CV comme partielle. En réalité, cette 

IA s’est fixée à 100 % à notre DDF, concluant que dès qu’un CV présentait certains éléments 

mais manquait de certains autres, l’adéquation était partielle. Deux conclusions sont 

envisageables dans ce cas : la première étant que ChatGPT est trop « perfectionniste » et préfère 

classer un CV comme adéquation partielle plutôt que de prendre le risque de se tromper, la 

seconde étant que cette IA n’est pas capable de déterminer quels sont les critères les plus 

importants et ceux plus secondaires, lui permettant de juger d’une adéquation totale même dans 

le cas où certains éléments de la DDF ne sont pas explicitement mentionnés dans un CV. 

 

Nos 4 autres IA, à savoir Perplexity, Microsoft Copilot, Gemini et Claude, réalisent 

toutes le même score d’efficacité en jugeant correctement de l’adéquation de 7 des 9 CV. En 

approfondissant ces résultats, nous nous rendons compte que les 3 premières d’entre elles 

présentent des résultats parfaitement identiques quant à la variable efficacité. En effet, les deux 

seules erreurs que ces trois IA effectuent sont les adéquations des CV5 et CV7 à la DDF.  

 

Pour rappel, le CV5 est un CV qui comporte tous les critères principaux nécessaires. 

Néanmoins, le profil du candidat est beaucoup trop élevé pour le poste et il mentionne 

rechercher une fonction avec d’autres responsabilités (notamment la gestion d’équipe), rendant 

l’adéquation nulle. Ici, nous nous apercevons que les IA semblent avoir des difficultés à 

discerner que le profil est trop élevé pour la fonction, bien que certaines d’entre elles le 

mentionnent, mais jugent l’adéquation comme partielle en raison de la très bonne 

correspondance du profil malgré tout. C’est une tendance que l’on observe également chez 

certains de nos participants, dont voici quelques exemples de justifications de l’adéquation 

partielle du CV5 à la DDF : « beaucoup plus d'expérience que souhaitée, à voir si la 
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rémunération proposée est à la hauteur des attentes », « elle a un profil trop élevé car elle veut 

gérer des équipes et avoir un rôle stratégique, ce qui n'est pas le cas de l'offre », « capable de 

faire le job, mais profil trop qualifié » ou bien encore, « ce profil est trop élevé par rapport au 

descriptif, la personne risque de s'ennuyer dans cette fonction. » 

 

Quant au CV7, celui-ci, pour rappel, semble appartenir à la catégorie adéquation 

partielle, mais est en réalité truffé de fautes d’orthographe volontairement exagérées, rendant 

l’adéquation nulle. Toutes les IA s’accordent à dire que l’adéquation de ce CV est partielle, 

mentionnant les éléments de la DDF qu’elles retrouvent au sein de celui-ci, mais détaillant 

également les critères manquants ainsi que l’orthographe problématique dans le cadre d’un 

poste d’employé(e) administratif(ve). Ceci appuie les propos de Black et Van Esch (2020) qui 

estiment que « la présélection des CV assistée par l’IA ne se limite plus à la recherche de mots-

clés, mais permet également de déduire des compétences non explicitement mentionnées. » 

Nous concluons ici que les IA sont bien capables de percevoir la problématique d’une 

orthographe non maîtrisée dans le cadre de notre DDF, mais que si nous ne leur précisons pas, 

elles ne considèrent pas cela comme un facteur rédhibitoire rendant l’adéquation nulle. Cela dit, 

c’est une tendance que l’on peut également retrouver chez certains de nos participants qui jugent 

ce CV d’adéquation partielle : « vérifier les compétences en langue surtout pour le français », 

« un véritable effort doit être fait sur l'orthographe, à vérifier son niveau de français lors de 

l'entretien », « connaissance du français à revoir, plusieurs fautes d'orthographe dans le CV. » 

 

Pour rappel, dans notre questionnaire, lorsqu’un candidat sélectionnait la 

réponse  adéquation partielle, une deuxième question subsidiaire apparaissait ensuite : « Quels 

sont les éléments manquants afin que ce CV soit en adéquation totale avec la description de 

fonction ? » Cette procédure a également été reproduite avec les IA afin de pouvoir explorer les 

similitudes et différences dans les réponses quant à nos 3 CV à l’adéquation partielle à la DDF 

par rapport au groupe recruteurs. 

 

 Quand ils ont dû déterminer les éléments manquants du CV3 afin qu’il atteigne une 

adéquation totale à la DDF, aussi bien les IA (100 %) que la majorité des recruteurs (80 %) ont 

su identifier les éléments manquants, et en particulier le manque d’expérience d’au moins deux 

ans dans un rôle administratif ou de secrétariat. Les IA citent un manque d’expérience et 

déclinent ensuite celui-ci, comme Claude qui mentionne « une expérience manquante en 

gestion et organisation de plannings/agendas, en accueil physique et téléphonique de 
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visiteurs/clients, en communication externe avec fournisseurs et partenaires, en gestion 

d'équipements de bureau et suivi des stocks ainsi qu’en rédaction de documents administratifs 

variés (rapports, mails professionnels). » Du côté du groupe de recruteurs, les éléments sont 

plus variés, parfois très courts et parfois plus exprimés : « une expérience en gestion et 

organisation administrative », « une expérience dans le domaine » ou encore « assistante 

compta donc compétences admin malgré tout mais pas d’expérience dans la fonction. » 

 

 100 % des IA jugent également le CV4 en adéquation partielle à la DDF, contre 44,44 

% des recruteurs. Les IA repèrent bien les éléments manquants, à l’instar de ChatGPT qui 

mentionne l’absence d’une « expérience administrative » et d’une « maîtrise d’Office 

complète. » Les réponses des recruteurs sont assez identiques : « peu d'expérience en admin », 

« l'expérience en admin et elle ne dit pas qu'elle sait utiliser la suite Office. » Cependant, 

plusieurs recruteurs mentionnent que le profil est peut-être trop élevé : « La personne, je pense, 

serait tout à fait capable de faire le job, mais le profil est trop haut pour le poste. À creuser ses 

motivations pour le poste, mais il y a un risque de l'engager », « le profil semble être un peu 

trop haut par rapport à la description de fonction, mais à creuser en entretien. » Ceci témoigne 

d’une certaine réflexion au-delà du cadre de la DDF, dont les IA ne font pas preuve dans ce cas. 

 

 Pour terminer, les cinq IA classent également le CV9 dans la catégorie adéquation 

partielle, tout comme 84,44 % des membres du groupe recruteurs. Les IA identifient 

correctement les éléments manquants, par exemple, Gemini mentionne « le CV ne mentionne 

pas son niveau d'anglais, or la description de fonction exige un niveau B2 » et « son expérience 

d'assistante administrative est en CDD et sa durée totale n'est pas clairement explicitée pour 

s'assurer qu'elle atteint les deux ans requis. » La majorité des recruteurs identifie bien l’absence 

de l’anglais B2 ainsi que le manque d’expérience : « Il manque des détails concernant son 

niveau de français et d'anglais et le nombre d'années d'expérience dans un rôle administratif », 

« Quid de son niveau en anglais ? », « Elle ne mentionne pas l'anglais et ne précise pas la durée 

de ses précédents emplois. » 
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7.2. Mise en parallèle avec la littérature  

 Comme expliqué précédemment, à l’exception de ChatGPT, les résultats de cette étude 

démontrent que les SHHIA sont plus efficaces et plus rapides que les recruteurs humains seuls 

dans la tâche de présélection de CV. Ces résultats permettent de confirmer les propos de 

Fernández-Martínez et Fernández (2020), selon lesquels l’IA permet de réduire le temps du 

processus de recrutement et de sélection et de faciliter globalement les tâches de recrutement. 

 

 Nos résultats s’inscrivent également pleinement dans les observations les plus récentes 

(Aydın et Turan, 2023 ; Kshetri, 2021 ; Hunkenschroer et Luetge, 2022) en montrant que la 

tâche de pré-sélection des CV, et par conséquent le processus de recrutement, peuvent être 

accomplis efficacement, avec une précision plus accrue et dans un délai beaucoup plus court.  

 

Les SHHIA permettent également de confirmer le rôle de l’IA dans une organisation avancé 

par Palos-Sánchez et al. (2022). À savoir, améliorer l'efficience et l'efficacité des services RH 

en rendant les différents processus de gestion plus agiles et précis, notamment grâce à 

l'automatisation des tâches répétitives et chronophages telles que la pré-sélection des CV. 

 

Hunkenschroer et Luetge (2022) soulignent eux que les outils de sélection avancés par l'IA 

sont attrayants pour les entreprises, en raison de leur rapidité et de leur efficacité supérieures 

aux pratiques traditionnelles de screening et d’assessment, ce qui est, une nouvelle fois, 

confirmé dans notre étude. 

 

Comme mentionné par Kelan (2023), la littérature reste encore limitée quant à la 

compréhension des dynamiques d’interaction entre humains et machines dans les processus 

décisionnels. Bien que cette étude ne suffise évidemment pas à elle toute seule à combler ces 

manquements dans la littérature, elle permet cependant d’aider à la compréhension de ces 

dynamiques de SHHIA. Kares et al. (2023) soulignent le manque de données sur la 

collaboration entre humains et machines dans un contexte de prise de décision partagée. Cette 

étude permet d’apporter une première réponse, en montrant que la complémentarité entre 

humains et IA peut être bénéfique.  
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7.3. Implications pratiques et perspectives futures 

 Les résultats obtenus permettent d’entrevoir plusieurs implications pratiques. D’une 

part, ils invitent les entreprises à potentiellement repenser leurs processus de recrutement en 

intégrant l’IA dès la phase de présélection. Cette intégration, si elle est réalisée dans une logique 

de complémentarité dans un SHHIA et non de remplacement, pourrait permettre de soulager 

les recruteurs humains des tâches trop longues et répétitives telles que la pré-sélection des CV. 

Cette automatisation des tâches chronophages pourrait donc permettre aux gestionnaires des 

RH de se focaliser sur les activités qui apportent de la valeur et requièrent des compétences et 

des aptitudes spécifiques, comme le mentionnent Palos-Sánchez et al. (2022).  

 

D’autre part, cette étude appuie également l’idée que comprendre le fonctionnement des 

algorithmes d’IA, savoir les interpréter, mais aussi détecter leurs éventuelles limites pourrait 

devenir une compétence clé pour les professionnels du recrutement. Selon Black et Van Esch 

(2020), les avancées récentes et à venir dans le recrutement assisté par l'IA ont amélioré 

l'efficacité du processus de recrutement au point que les managers qui l'ignorent ou tardent à 

l'adopter le font à leurs risques et périls. 

 

Enfin, les perspectives de recherche et de réplication sont également nombreuses. Il 

serait notamment pertinent d’examiner l’efficacité d’un SHHIA dans des tâches plus complexes 

que la présélection de CV, telles l’évaluation des soft skills ou la projection à long terme dans 

l’entreprise. De plus, des études qualitatives sur la perception qu’ont les recruteurs vis-à-vis de 

l’IA pourraient venir alimenter cette approche en documentant les limites, les freins 

psychologiques et culturels à l’adoption de telles technologies. 

 

7.4. Limites méthodologiques 

La première limite essentielle à considérer dans cette étude est la subjectivité inhérente 

à l’adéquation des CV. En effet, nous avons nous-même créé nos 9 CV et déterminé si leur 

adéquation était totale, partielle ou nulle. Nous avons donc pris ce classement comme une sorte 

de « vérité de référence » afin de pouvoir comparer les décisions prises par les recruteurs et les 

SHHIA. Cependant, nous ne disposons pas d’une base très solide sur laquelle appuyer l’idée 

que notre grille d’adéquation est entièrement objective. En réalité, le jugement porté sur un CV 

dépend de nombreux facteurs tels que l’expérience professionnelle du recruteur, les attentes 

spécifiques d’une fonction, la culture d’entreprise ou encore l’intuition développée au fil des 
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années par les recruteurs. Nous pouvons totalement imaginer que deux recruteurs très 

expérimentés puissent diverger d’opinions quant à l’adéquation d’un profil à une description de 

fonction, sans pour autant que l’un ou l’autre n’ait tort. Considérer notre approche comme 

indiscutable et comme vérité absolue reviendrait à minimiser cette diversité d’approches 

professionnelles. Cette limite nous pousse à entretenir une certaine humilité dans l’analyse de 

nos résultats. En effet, ce n’est pas parce qu’un recruteur ou une IA ne choisit pas la même 

adéquation que celle que nous avons établie qu’il s’agit nécessairement d’une erreur, cela peut 

simplement refléter une autre interprétation. Tout ceci souligne la nécessité, lors de réplications 

futures de ce type d’études, d’inclure, via par exemple un comité d’experts, davantage de points 

de vue dans la définition des critères d’évaluation, dans le but de tendre vers des résultats plus 

représentatifs et nuancés. 

 

Comme mentionné au chapitre 5, nos participants apprennent lors de la dernière page 

du questionnaire que leur temps de réponse a été chronométré. Avant de valider définitivement 

leurs réponses, ils sont invités, s’ils le souhaitent, à réviser celles-ci. En effet, notre 

méthodologie nous oblige à offrir la possibilité à nos participants de voyager librement dans 

notre questionnaire afin de pouvoir aller relire les règles et la DDF quand ils le souhaitent, par 

souci d’équité avec l’IA, à qui nous ne pouvons pas empêcher d’aller relire ce qu’elle a déjà 

appris. Cependant, une fois cette option de révision activée, nous ne pouvons pas la supprimer, 

même à la dernière page du questionnaire, ce qui laisse donc l’opportunité aux recruteurs de 

revenir en arrière et d’augmenter la mesure de temps, là où l’IA n’a pas cette possibilité. En 

réalité, seulement 13,33 % de nos participants ont révisé leur questionnaire après avoir appris 

qu’ils avaient été chronométrés. L’influence est donc supposée minime sur nos résultats, mais 

ce petit bémol méthodologique reste néanmoins important à notifier.  

 

Il faut également garder à l’esprit que nous ne nous sommes servis que de cinq IA ; 

certes, elles figurent parmi les plus réputées et avancées, mais cela ne nous permet malgré tout 

pas de généraliser à toutes les IA disponibles. Il serait également intéressant de répliquer ce 

type d’étude avec des IA plus développées dans la gestion de fichiers, mais cela demande 

d’autres moyens financiers. 

 

Pour terminer, la dernière limite qui pourrait avoir influencé nos résultats concerne les 

conditions dans lesquelles les recruteurs ont rempli le questionnaire. En effet, comme précisé 

au point 5.2.2. du chapitre 5, les participants ont été contactés pendant leur journée de travail, 
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certains choisissant de remplir le questionnaire sur place, potentiellement dérangés par 

différentes distractions imaginables, alors que d’autres l’ont rempli chez eux, dans des 

conditions plus calmes. Cette incapacité à gérer l’environnement dans lequel les recruteurs ont 

participé à notre enquête en ligne pourrait avoir eu une influence sur nos résultats. 
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Conclusion 

 Dans ce travail, notre objectif était d’explorer les synergies potentielles d’un système 

hybride humain-intelligence artificielle dans une étape clé du processus de recrutement : la 

présélection des CV. Afin d’y parvenir, nous avons cherché à répondre à la question suivante : 

comment un système hybride humain-IA se différencie-t-il d’un recruteur seul dans la prise de 

décision au sein d’une étape du processus de recrutement ? Deux hypothèses principales ont été 

formulées : d’une part, que le SHHIA serait plus efficace qu’un recruteur seul, et d’autre part, 

qu’il serait également plus rapide dans cette tâche de prise de décision. 

 

 Les résultats obtenus confirment majoritairement ces hypothèses. Vis-à-vis de la 

variable efficacité, toutes les IA testées, à l’exception de ChatGPT, ont significativement 

surpassé le groupe recruteurs dans l’identification correcte de l’adéquation des CV à la DDF. 

Concernant notre deuxième variable, la vitesse, les SHHIA ont également démontré leur 

supériorité, terminant la tâche dans un temps significativement inférieur.  

 

L’analyse souligne également certains enjeux clés. D’un côté, l’étude révèle que 

certaines IA adoptent une stratégie « perfectionniste », classant de manière prudente les CV 

d’adéquation partielle. Par ailleurs, des défis persistent quant à la capacité des IA à détecter des 

éléments plus contextuels tels qu’une surqualification par rapport au poste proposé, ce qui 

souligne encore l’intérêt de maintenir une intervention humaine dans ce processus. 

 

En réalité, les algorithmes d’IA mobilisés dans cette étude, bien qu’avancés, ne 

représentent qu’une fraction de la gamme de technologies disponible aujourd’hui. Les limites 

présentées ouvrent la porte vers de nouvelles recherches, par exemple en diversifiant les types 

d’IA étudiées, en intégrant des critères plus complexes ou en perfectionnant les conditions 

expérimentales. 

 

En somme, cette étude soutient l’idée que l’emploi de l’intelligence artificielle dans les 

pratiques RH, lorsqu’elle est encadrée et pensée comme un outil d’appui plutôt que de 

remplacement des humains, peut constituer une réelle opportunité afin d’améliorer les 

processus de recrutement.  
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Annexe 

Dans cette annexe, nous présenterons les 9 CV qui composent notre questionnaire ainsi que le 

texte utilisé afin de contacter les participants du groupe recruteurs.  
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Figure A1 : CV1 
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Figure A2 : CV2 
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Figure A3 : CV3 
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Figure A4 : CV4 
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Figure A5 : CV5 
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Figure A6 : CV6 
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Figure A7 : CV7 
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Figure A8 : CV8 
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Figure A9 : CV9 
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Pour terminer cette annexe, voici ci-dessous le texte utilisé afin d’inviter les recruteurs 

à participer à notre enquête en ligne :  

 

  

 Bonjour M. / Mme X,  

  

Je vous remercie de m’avoir accepté dans votre réseau. Je me permets de vous contacter 

car je souhaite vous inviter à participer à une enquête en ligne dans le cadre de mon 

mémoire de fin d’études, intitulé « L’intelligence artificielle comme outil de sélection des 

CV ». 

  

Cette recherche vise à explorer les synergies idéales d'une relation de travail entre 

l'humain et l'intelligence artificielle en explorant les capacités de celle-ci dans une étape 

du processus de sélection. 

  

Votre participation à cette enquête contribuerait à enrichir la compréhension de ces 

enjeux dans le monde professionnel et pourrait, à terme, aider à développer des outils 

destinés à faciliter le travail des recruteurs. 

  

Si vous êtes d’accord pour y participer, vous pouvez accéder à l’enquête via le lien suivant 

: 

  

https://surveys.fplse.uliege.be/surveys/?w=xN&s=OLHMZZIXKC 

  

N'hésitez pas non plus à partager cette invitation avec des collègues susceptibles d’être 

intéressé(e)s. 

  

Je reste bien entendu à votre disposition pour toute question, avant ou après votre 

participation. Les réponses seront traitées de manière strictement confidentielle. 

  

Je vous remercie par avance pour votre aide et le temps accordé,  

  

Alexandre. 

 


